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Toutes person~:J'!té~sées s.opt;:fJdm!~~ ~/9f!l!N;9pp,o$if!pft,
à la présente immatriculation des mains du Conservateur
soussigné, dans le délai de trois mois à compter de l'affichage du
/6fé!l8nt aviS CfJJl aflfi"/Ie.V'itrcessemeht en-.r.auftitoil'ff~tlès'ttibu"sùX'
civf~ (;fe ~0f!1~, ~/8IJ'I~ DliIPaQngd(~~, .4cI,é!J~T~é. l<éll~;·
Kpalimé, Sc>touboua et Bassar. ' . '
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. ",$uivaQt rAAui~itip~ pO 29!~lAépO~~ le ~ - 0t, 299~,
M. NOlJBOOE KOKOU,profession: dessmateur-t()pographe,
8én1èuraHt'et domlCilië~ Lomè'-To1<Oin~Gbàdago;'majeur
non interdit, jouissant de ses droits c\V"s éf de nâ\lonalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la

. fié~4QU!Wetogp!étlsed'un i~~,ru~ non bat.i,,consistanten U!} terrain àyàÎlt la forme d'un c;tüadrilatèr'èirrégulier d'une
cOtffènarl~ totale de"10 a 71 ca, 'sitûé â SèWatsril<opé-
Gblincondji-Zogbé, connu sous le nomdeSéwatsrtk-opé:..et
borné au Nord, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité
KODJO. .....-

,(: ; H' déel~re que lédftimfl1eUblé'apparllent à M. KOULETIO
Oodjo.efrlest.à'sa connai!isanoe~ gre~:d'auêUriS drOits ou
~ge.sè~el~.actu~s.O\!:év.~t~I~._ .'

:,; Suivàntréquisifion:r\<i'31193'idéposéé lelfa ~11"-2009;
DameKUStA1ICtJ· Ayélé Sokévij 'Aé-e:AFtJif.QO;'Profession :
cOI:mnerçal1t~Î····.QEmlEll:lrantet domiqiliée;:éi·l.;.omé,.majeure.'
nçl) interdite, jouisscy1t dEIses.droits civils'et de.ruuionFl,lité
tOQ·plalse'.EII_èdèmande rimmatr'iculation au livre foncier de
ra-Républktûe tbgbla~ d'un 'immeuble 'rllraf'n'bn bMf;
Û)[tsiStam: eh tin .tei:Jain ayanHa 'fOrme d'un quadrilatère
irrégulier d'une contenance totale de 06 a 60 ca, situ~à
Noépé Kpoépé, préfecture de l'Avé, connu sous le nom de
Kpqépé etborné au Nord, au Sud, à l'Ouest par la collectivité
TËNOOe el ârt'eSffjâr'une'Jije'ën;~r6jet dé 'f~ ni'" .
:_-:::,_,_~;)';f~;:~r ,_j}'.:'.'r~< !."'II;t"'~'"t; 'l,

Elle déclare que ledit immeuble lui ia.PPoJrtiel1t,_etfl'est.;à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suiv~.nt r~tiOQ' n~42~31 .dépo~ I~ 1"li"; 03 ;;20.15,
M. NOMEN~Q''f<O~, profeS$ioAf: enseign~n~h\fchellf'
deme~rant .~t ~P"!~ilié '~"~~" ma.~ur.~ ~in.~!:çlit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livtefoncier di laftépublique
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme dtlll quadrilatère irrégutiêr d'une
contenante totâlè de 11 a 94ëâ, situé à Lomé AfIao ~katçf .
Viépé, préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud,et ~
fOuest par la propriété de. AHETO et à l'Est par une rue
non dénommée de 14 m. ',.

Il déclare qüe ledit irpmeu,blélui appartient et n:~st à sa
cormalssance, grevé d'aucuns droits .Pli charges réels,
actuels ou éventuels. , ,

.Suivant réquisition, n° 42332 dépQséele 17-03-;2015,
M. SOYVAHQk:pOtiMemsah,pro{~on :direcleurfinancier;
demeurant à Bè-Attiégou et domicili~ à L,OJ)'l9,.I)laj~ur nO,n
interdit, jouissant de ses droits civils 'et de nationalité'
_togolaise, demande:l'immat~iculation a~ livre fon(:ier dl! la .•..•.'
République tqgo!ais_e,d'un ~mJ.!l~LJbléru~ài bâti, èon1iistant :.
en un terrain ayan~ 1(1.forme d'un quadrnatëre irrégulier
d'une contenance totale de 03:839 ca, situé à Lomé Bè
Attiégou, préfecttire dU GOlfe. et borné au Nord:parunerll~
existante 'de '10. m, élu Sud, à' ~A;det, à' l'quesi par!@
collectivité HETSIKAN.

'lIdéCJare que I~Qitimmeuble lui appai1ietlt et n'està ~a
connaissance, grevé d'aucuns droite.ou ch~rges réels,
actuels ou éventuels:

Suivjint réquisition, nb 423~3:AAposée le 17 - 03 - 2015,
M. SOWAH Okpoti·Mensan. profession: diredeurr1inanciet,
demeurant à Bè-Attiégouetdortiicfliéà Lomé, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, deman~ l'immatriculation au livre foncier de la
République.togolaiSé d'urlÏmmeuble rural non"bâti, ~sistant
en un terrain ayant la l'Orme-d'un quadrilatère irrégulier
d'une contenance totale de ..06,a 01 C~, si,iué à Gbodjomé-
GU~POhorné.,préfecture des Lacs ~ttx.méau Nord;au. sud
et à l'Ouest par ETOU Séménya et à l'Est par ETOU
Séménya;

, .' ' . ,"·-f

JIdéclare que ledit. immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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S~ant~uisttio~flO 4~3~ dép~e I~ 17,,,:03:-:2015,
M. Q'JAGBAR~ ~:oreritj)o~:i>rOfe~io~": é~n9fTliste,
d.e,rJl"ra~ et. ~4f;ici~,~ .• ·~é ••.;. ~jètllr n91l interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
'dêmafù:letlmmatricul~tiQn au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain

, .ayant ~, fonne d'u,-"pql.ygOIUt ;;rrégulier d'une contenance
- totale d~ 06 a'87 ca, situé à Lomé Aflao Avédjl Télessou;
pl'éfecture du Golfe et borné au Nord par les lots W 1146A et
1147A, èu ~ud.parle IQ~W 1.14qA,.à l'j:st par le lot W 1148
~c~f<?u,estparp~fue existante de 12 m.

Il déclare que ledit immeùble lui âppartient et n'est à sa
connaissance, grevé' d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. ..

SUivant réquisitiôn, nb 423'35 déposée le 17 - 03 - 2015,
M. ALERTE Lu.ciènMiclJelet Mme de.SOUZA Qodzié,épOuse
ALERTE, profession': 'aide:'sôigriant et commerçante,

.demèurant·· et domiciliés en' France, majeurs non interdits,
jouissant de leurs droits civi.ls et denationalité française •.

: demaiidenf;ilnmatridltatibri~u itvre tohcierde la Républ;que
togolaise d'uri immeuble rumnonbati, consistant errun terrain
ayant la forme d'un qu~~re ,i}'téguHerd'une contenance
totale de 06 a 00 ca, situé à Lom.é Sanguéra, préfecture du
Golfe, connu sous le nom de Fozoè et borné au Nord, au Sud
et à l'Est par ATILA'S01iavi et à "Ouest par une rue de 12 m.

Ils déclarent que ledit immeUble leur appartient et n'est
à leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou :éventuels.; 'C

Suivant réquisition, n° 42336 déposée le 17 - 03 - 2015,
M. SANT'ANNA Abdel Rachid.MEitlsliou, profession:
informaticien, demeurant et domicilié à Lomé Totsivi Gbonvé,
majeur non interdit··,jouissant de ses droilsdvils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble urbain non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance tota~de 3 a ()3 ca, situé à Lomé Totsivl Gbpnvé"
préfecture du Golfe et bo'll~. au Nord età l'Ouest par des
rues de 14 m chacune, au Sud par les lots W 247 C, 246 B
et 248 A et à rEst parte~ lots Nb 241 B e(248 C.

Il déclare que ledit immeuble Juj appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou' charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 42337 déposée le 17 - 03 - 2015,
Mme SANT'ANNA Yasmina M. Bilola, profession: agent
commerciale, demeurant et domiciliée au Sénégal, majeure
non interdite, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble urbain non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 03 a 03 ca, situé à Lomé Totsivi Gbonvé,
préfecture du Golfe et borné au Nord par les lots W 247 A et
248 B, au Sud par les lots W 246 A et 249 A, à l'Est par les
lots N° 247 B et 248 C et à l'Ouest par une rue non
dénommée de 14 m.

Elle déclare que leditimmeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42338 déposée le 17 - 03 - 2015,
Mme BARBOZA Rekiatou Nyona, profession : retraitée,
demeurant et domiciliée à Lomé, majeure non interdite,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 17a 96,ca, situé à Lomé Sanguéra
Digbé, préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Est et à
l'Ouest par des rues de 14 m et de 20 m, au Sud par la
propriété de DOPOKE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartientet n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

SuiVant réquisition; _n°42339 déposée le 17 ;.03- 2015,
M. AKPALI Afilani Afoényaméto, profession :'gestionnaire,
demeurant et domicilié à l:.omé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits "civils et de nationalité' togolaise,· demande
l'immatriculation au livre foncier de la Républiquetogolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale

-de 10a 65 ca, sitUé à Lomé Baguida Oévégo, préfecture du
Golfe et borné au.Nord par une rue de 14 m non dénommée,
au Sud par la-oollectivité OARRAH, à'I~Est'et à'l'Ouestpèr
la propriété de ANTHONY.

"11 déclare que ledit immeuble lutspparttent'etn!est à sa
connaissance, ..grevé d'aucufls droits .ou marges réels, .
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42340 déposée le 18 - 03 - 2015,
Mme AKAKPO Ablavi, profession: œmmerçante, demeurant
et.domiciliée à Lomé, majeure non interdite, jouissant de
ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un jmmeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
23 a 98 ca, situé à Aképé, préfecture de l'Avé, connu sous le
nom de Ahlihadji et borné au Nord par une rue non dénommée
de 14 m, au Sud par une propriété non dénommée, à l'Est
par la propriété de AFOUTOU èt une rue de 14 m et à l'Ouest
par une rue non dénommée de 14 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42341 déposée le 18 - 03 - 2015,
M. SOUKA Yao, profesSion: retraité, demeurant et domicilié
à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la Rép'ublique togolaise d'un immeuble rural
non bâti, consistant en unterrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier d'une contenance totale de 03 ha 50 a 01 ca, situé
à Tsévié Kpomé, préfecture de Zio, connu sous le-nom de
Djogbégan et borné au Nord par les propriétés de
KOUTSENYO et la collectivité N'KOUYI Agbli, au Sud par
une propriété non dénommée, à l'Est par le route Lomé Vogan
de 40 m, à l'Ouest par un sentier.

Il déclaré que ledit immeuble lui appartient et n'està sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

SuiVànt réquisition, n° 42342 déposée le 18 - 03- 2015,
M. 'SANGBANAKpandja Koubatine, profession: revendeur,
demeurant et domicilié à tomé; majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de·nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livrE!·foncier·de la République togolaise
d'un immeuble rural non. bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'.unpolygone irrégulier d'une oontenence totale de
01 a 20 ca, situé à Lomé' Agoènyivé, préfecture du Golfe,
-connusous le nomdeAnoméTélessou et borné au Nord, à
l'Estet·~rOuest par des rues de 14 m chacune, au SUd par
une propriété non dénommée.

,'.Jl'(:lécla[~qlle ledit illlmeuQle !~i,~pparti~nt et n'est à sa
.Ç9pn,aiss"Ace, ,gre~é, d'.~~Cuns droits ou c;harges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisitiOn;n° 42343 'dépOSéele t9: ~03 ~2015,
Mme ALiSSOUllN Carine E"a~arima, profession: agent
dë banque; demeurànt èt domieiliée à Lomé, majéureilOn
interdite, jouissant-dé 'ses"droifs clvlls et de nationalité
toqolaise, demandé l'immatricüfâtion au livre fonolèr cie la
République togolaise d'un immeuble urbain bâti,:consistant
en un terrain ayant la forme' d'un polygoMé ïrréguliei' d'urie
contenance totalè de 05 a Of ca; situé à Lomé Agoènyivé
Assiyéyé, préfecture du Golfe et bornéau Nord, àl'Estpar
les lots W 732A~t 733, au 'Sud,par un lot Vide et à l'Ouest
par une rùe dè 18 m non'dénommée.~' "

, Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
saconnaissance, grevé d'aiicunsdrolts ou èhârges réels,
actuels ou évèntuels. .'

Suivant réquisition, n° 4234:4 déposée le 19 - 03,- 2015,
Mme ALiSSOUTIN Carine E"a canma, pr()f~ssion : age,~t
de banque, demeurant €;ltdomiciliée à Lomé, msjeure non
interdite, jouissant de .ses ,droits c.iyils et .de natlonalité
togolaise, demande l'immatriculation au llvrefoncler de la
République tO!;lolaised'un lmmeuble rural non bâ~i,consistant
en un terrain aya..nt la forme d'4n quadrilatère i~régulierd'une

r , • • ' . •

contenance totale d,e10 a.61.~. situé à Lomé Légbassito,
préfecture du Golte.et borné au !'Jprd, à l'Est et à l'Ouest
respectivement par les prqprj~tt)s .de NOUGBOLOU et
SOUGUITE K. Fousséni et au Sud par une rue cie 14 m non
dénommée.

Elle déclare que ledit lmmeublajul appartier;lt et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42345 déposée le 19 - 03 - 2015,
Mme TCHALASSI Awoki; profession: étudiante, demeurant
et domiciliée à Lomé; majeure noninterdite, jouissant de
ses droits civils et de nationalité togolai.se, demande
l'immatriculation aJJliVre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bàti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
02 ha 06'a 92 ca, situé à Abobo Logui, préfecture de Zio et
borne au Nord; au Sud, à l'Est et à l'Ouest respectivement
'par les propriétés de BENISSANH Dédé Ashley, THEO
imprimeur, ADJAHLI Edoh et ALATE Afawoubo.

E"e déclare:que,redit immeÛble lui appartient etn'est à
sa 'Connaissance, grevé d'auctms dfoits ou 'charges réels,
actuels ou éventuels.

SuivàntréquisitiOn, n~42346 déposée le.ts -03 - 2015,
MUe' BENISSAbJ Daté.Dédé Ashley, -profession: sans
profession, -demëurant et domiciliée à Lomé, majeure non
Interdite; [oulssant.de-ees droits civils 'et de nationalité
togolaise; demahde;l'immatriculation au liv.re foncier de la
République togolaise d'unjmmeuble rural non bâti, consistant
en un .terrain ayant la forme-d'un polygone,irrégulier d'une
contenance totale de 01 haD6a30 ca, situé à Abobo logUi,
préfectureide Zio et bomé au Nord, à l'Ouest par Japropriété
de TCHALASSI Yirou, au" Sud par la propriété de
TCHALASSI Awoki et à l'Est.par la collectivité EDE AKO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges. réels,
actuels ou -éventuels:

Suivant réquisition, n° 42347 déposée le 19 - 03 - 2015,
Mlle TCHAlASSI Sinaté; profession : analyste financier,'
demeurant et domiciliée à Lomé, majeure non interdite,
jouissant de ses droits civils et de' nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livrefoncier de la République
togolaise d'un immeuble rural nonbêti, consistant en un
terrain ayant la forme -d'un polygone irrégulier d'une

"contenancetotaledeOJha23 a 32'ca,sltué à Abobo logui,
.prëfecture de Zio et borné 'au Nord,'à l'Est et à l'Ouest par
les èollectivités de BADA et DOEVI et au Sud par la route
Abobo LoguiAbobo.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
;sa connaissance.qrevé d'aucuns ~roits()u charges-réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42348 déposée le 19 - 03 - 2015,
Mlle TCHALASSI Yiroo, profession: hOtesse, demeurant
et domicitiée à -Lomé, majeure non interdite; jouissant de
ses droits civils et .de nationalité togolai~e, demande
l'immatriculation au livre foncier de la Républiqtfe togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
01 ha 08 a 32 ca, situé à Abobo, préfecture de Zio, connu
sous le nom de. Logui et borné au. Nord par la collectivité
EDE AKO, au Sud par la propriété de BEN:ISSANH .-Daté
DédéA, à l'Ouest'parles.propriétés.de' AlA TE, Afawou~o
et SEWONOU Kossi.

. c Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
saconnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, [1°42349 déposée le 2,0- 03 - 2015,
M. KOUDJAHO K. Atite Jocelyn, profession ::. i~én.ieur
electro-tecnnlque. demeurant et domicilié à Lomé, majeur,
non interdit; jouissant de ses droits civils et.de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble >urbam non bâti,'
consistant en' un terrain ayant la forme d'un quadrilatèrè
irrégulier d'une contenanée totale de 04' a 70 ca.sltuë à Lomé,
préfecturedu Golfe, connu sous le nom de HédzrahàWôé et
borné au Nord, au Sud ét à~IrEst par des lOtsrespectivement
Ws 749, 747 et7>~5,à l'Ouest parta route de Djagt)lède SO"m:

.• L

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et r1'es'tâ sa
c_onnaissanc_e,grevé d'aucuns droits ou charges ré.els,

~ .," l , ... ~:.;, . -. ':'.!-, "',~':l r -": ; .,~·_i '_\ .."

actuels ou évenhJels.' " " . . , ..'
'- ..-. t-.

Suivant réquisition, n° 42351 déposée le 20 - 03 - 2015,
Darne OOl:EY-M~NSAH Têlé, ,profe~sionl: revendeuse,
qemeurànt, ~. !.,qmé-~joià!8',maiew:e.n9n ~i~rq!te.,,4ouissaqt
de .5E}S. drQits civil~. et de, ,natiQoalitéAogolais.e, demande
l'immatr~oulation ay.iivre, fOnci~r de 'la RéPI.I~lÎq-~ëtogolaisè
d'un ifJl~Ubl~ ur~rJ r~p~ip.~~,çO~~tal1~ ~nyp 'ter[ain~~Yan\
la forme'.(i'@ quadrj~at~e:-ifrég~Ii~r. d'u~,çolltenar.lpe,to~le
de 01:a~23ca, situé àJ_oméd<élég~gal'l, Qr~t~tP.fe q"G9Ite
et borné' au Nord;: à l~E6betà;I\O.Q~!it·~r.,des 10ts •
respecti"emehtN~S,jr265~ 1~56et;125.4A;su.Sud pelr une

, rt.Ie non,dénommée. 14m<! ::_;'è' ,',,' f,;:"':-" i' .:>

Elle déclare q'èJèi fèdtNmmeuble,tui lappartjen1~rr.i:est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
aéfuels'ôu éventuelS." " ':'/7.;~ .-,~.;, . ,,~~

Suivant réquisition, R~42352- déposée le 20 - 03 - 2015,
M!l)e. AGBQ Adokou, profession : ménagére, demeurant à
Lomé VakP~ssfto, majelir~ 'noH interdite; jôul~s~fft ~e:'ses
drOits civiÎs' êi de' nattôWâlitéc fo,gdfi(is'~;-'~_'e'marid'é
!'\m~,atricUI~ti?n:a.Ù!i,V(El!o.nciè~'de)a ~~'p~~ii\q.ûè,f?9~1~iS~
,d_'.unil)1m~ub~ .i:~râlpOr1bât~çgll~istan~ en.:4~Ü~ttaI~kélY~nt
I~,formeA'ufî ~~àddla't~r~ ii~9:ylier d'ùrj~,Ç?~~~ral1f?;fqtaiè
d,e11 a,99 ça, situé à T~(lvi~ ,AdétikoR~, préfEl.ctu~egEl4io,
connu sOlJsOienOfl1de Kpotavé et borné ~u,~9jd~et~ Sud
par IFiprqpriété çI~ ZOG~E; Aç3âEÎbEr:.lY~QU,i~'I'Œ;_stpàr
la Pf9ptié.té' da,f,lÔ~a TO~.~F,'~ .l'Qu~'ppr,Y!1è~nt~
existante de, 14)~' >;; r : l, ,,il'. "'~:;.r .". :. '1

;"Elte déelare-que ledjt,iromelfb~lui é1Pp~nt,etn'~st à
sa:conn~ssance,' gret{é:4'al;l~UIJ.s:Q(9itsou oImr.ges fé~I~,
actuels ou éventuels. ;: ,.'. - ;, '"

Suivan,t réquisition, n° 42353-dépo~ée ,le20- 03 - 2015,
MUe d~-SILVEI.RA,:Kodjo Landjékp.q Télé, profession .:
m~,nagère, demeurant aux USA, majeure non interdite,
jouissant de; ses droits;clvils .et .de nationalité toqolaise,
demande l'immatrjc;l:Ilatiol) au livre ~(mcierde la République
togolaise,d'un immeuble urqCiinbàti, consistant en un terrain
ayant laXprme d'un quadrilatère irréquüer.d'une contenance
tQtalede-07 a01 ca, situé.à Lofl:lé.Agoènyivé, préfecture du
Golfe, CORnusous le nomde Houmbi et borné au Nord, au
S_udet.à l'Est.par des-lots respectivement WS 142?bis,
1427 bis et 1426 età l'Ou~stpardes ru.~snon dénommées
de 14 m.

.' ;

, E"~déclare\qUElI~d,it ir.npeubl~Jui appa~ti~nt et,n'e~t à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou.chargesJéels,
actuels ou éventuels.

'_'l, • \'- ':" l' .

, "S.~vantréqlJisitiorf ~~443{54:dépqsé.e l.e20 ~03 -·2015,
MJlle,' TEL9~ )(é,méal~u Mémadpù na,?,e, profession;
g~stio~irej qeme,u~ant.et;d9micili,ée-à.Lomé 'Agoènyivé,
!.l1m~,~f~'~on.,inbi~rtiite.jQ~i~nt~e ses dl:pits C,ivilset de

- nqtiprlalité togplai~~k ~~.rr~nd,e qrmn~triculatiQn, .a~, livre
fçm9ier; ~e;l~ R~pyQUque'~~~jt~ d:u,r:tj(Tl~uble.u.rQai,nbâti,
Gons.i$.(\t ~~ l,IJil.~!errain?}l8nt la '10r:me,cfun ,q4'idr)Latèr~
ir:régUlj~r:(:t'un~co~e~ce to~~d~9p a 15ca, ~i4Jé;~Loll1é
AgoèOyi~,>p~f~\Jr~,\du GoJfa,~.bo(()é au Nord. au ~ud,.et.

. . . .. , .
à l'Est par les lots WS 27,31 et 30 et à l'Ouestpar une rue
non dénommée de 14 m. " '

. '

Al;le d~clfire g\J;e{l~pitilTlm~lJbh:~Jui~partjent et Il.'~st à
sa connaissance, grevé d'aucuns drôjt5,o4Sbarge~ r~els.,
actuels ou éventuels.

:-, .

l ,~iv~ntréql,lis!tion, n~42.35J?;.déposée, le ~9,-p3.~i015,
M,;,.@~EVI AYikoéNicol~s, pro~s~ipf.l :,retr&lté,de.ll1euré3[lt
e.t-4omicilié.$ho,lJ'Ié,l3è Kpo1élîmaje.!l[f1on iJ1~er(W,jouissant
d,~.ses, droits .cjvils etd6 ,nationalitÉ! tog~ais~, d;emarlde
nmmatriç~!~tion,au ,livre fQIlÇ.ier~ la ~épublique togo,l~jse
~fun imme\:daJeurpain roo.~ti, consistanten un terrain ,ayant
;!a,form~ c;fupquiadril~tèr.e~r(~gulierç:t'r.meçon~r:!ance tol?Ie
.de 02.a l5,ca. situé~ L9ir!~,Anfa!Tlé •.pr:éfectu~~du.Golfe ,et
bolTl§.~·N.,?r.q"pu~:4d,~ à !'list;par,l~ Iq~N°S129~ A, 1300
et 1299 et à l'Ouest par le 1er P~~gedes.,bgellf~ de 2,a:~.

-; 1~<,ié~au;Et~e.leditimfl\e\J,b.~I,ui app~r:tje!11,~t,n'està sa
conriai~a~, gr,evé·~;a~C4R&.droits ,ou étiatge$,.'.J.é..els,

• ',' 4 . ,. '~'. • " • ' .• ".' _. .. .

actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 42356 déposée le 20 - 03 - 2015,
Mlle KAZOULE M'ma Badagnaki, profession: commerçante,
demeurant et domiciliée à Lomé, majeure non interdite,
jouissant' de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble urbàm non bâti, consistant en un'
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 03 a 00 ca, situé à lomé Agoènyivé,
préfecture du Golfe, connu sous le nom de Dingblé et borné
au Nord, au Sud et à l'Ouest par les lots N°s 683,686 B et
685 et à l'Est par une rue en projet de 14 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou Charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42357 déposée le 20 - 03 - 2015,
M. bUSSENI Madi, profession: commerçant, 'demeurant
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadnlatère irrégulier d'uhe contenàrice totale
de 04 a 96 ca, sitiJé à Lomé Agoènyivé ASsiyéyé, préfectlirè
du Golfe et bomé au Nord par le lot N° 510, au Sud parune
rue de 14 m,'à l'Est par le lot-~ 5f5età FOuèSt par tes lots
WS513et514. -,

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, 'grêvé d'aucuns droits 'ou charges réels,
actuels ou éventuels:

Suivant réquisition, n° 42358 déposée le 20 - 03 - 2015,
M. KARIYIARE Gadi, profession : employé de banque,
demeurant et domicilié' ' à Cinkassé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationaHté togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la Répubfique
togolaise d'un immeuble rural non bati, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 02 8 80 ca, situé à Lomé Sanguéra
Zonoussimé, préfecture du Golfe et borné au Nord par une
rue de 12 m, au Sud, à l'Esfetà t'ouest par la propriété de
Yawo Atadé Paul AZIAHA. '

flll'Ctèclare que ledit immeubfe lui appartient et n'est à sa
6blfna~ricê, grevé d'aucuns' droits ou charges réels,
actuels ou éventuels ..

Suivant réquisition, n° 42359 déposée le 23 - 03 - 2015,
la Coopérative d'Epargne et de Crédit« COOPEC LA
FRUCTUEUSE », profession: institution de microfinance,
demeurant à Bè Kpota et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 03863 ca, situé à LoméAgoè-Nyivé,
préfecture du Golfe, connu sous le nom de Démakpoè et
borné au Nord par une ruede 16 m, au Sud et à l'Est par la
propriété de SEDJOAME Midodji et à l'Ouest par la propriété
de DAYI Kokou.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Sulvantréqulsitioii, n° 42360 déposée le 23-03 -2015
MmèAYIVORÀdzowa, profession: revendeuse,demeurant
et domiciliée à Lomé, majeure non interdite; jouissant de
ses droits civils' et 'de nationalité togolaise, demande
"imrltabiculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble ruraJ norrbêtl, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulierd'une contenance totale de
04 ha 41 a 44 Cà ,'sitùé à Kévé Aképé OZévé, préfecture de
l'Avt.t borné &lu Nord par la propriété de ATTI M~ssan et
KOI11JanApedo Eto,'au Sud par la propriété KPODO Seke,
à l'E$t par fa collectivité AZIALE, à l'Ouest par les propriétés
de t(008EYao,ATTlMessan etZIGAN Kluvi.

F;lIe déclare que ledit immeuble lui appartient et n'està
sa ~aissanQ!flrevé d'aucuns droits ou charges réels,
act. ou 6venMts. •

Suivantréquisition, n° 423.61 déposée le 23 - 03 - 2015,
M~ AYIVOR AlJzflN8, profession: revendeuse, demeurant
et dOfllicilîé.e à, LOmé, majeure non interdite, jouissant de
ses droits CivilS et de nationalité togolaise, demande
l'iml1'l8tricwation au livre foncier de la République togolaise
d'uniimmeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la fot:n'le d'uri pblygOOe irrégulier d'une contenance totale de
11 a ge ca; Situé·. ~omé Sanguéra Sagnrako, préfecture du
Golfe, cônnu sous le nom dé Attigan Kopé et borné aU Nord
et à ·"Ouest paf des rues de 14 m chacune, au Sud et à
l'Est par la propriété de AMEGANTSE Atsuput.

:Ertê déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa cOnnaisSancê, greVé'd'aucuns-droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 42362 déposée le 23 - 03 - 2015,
M. DOMLAN Akuete Adan-yro, profession : enseignant,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistanten un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
01 ha 07 a 67 ca, situé à Assahoun, préfecture de l'Avé,
connu sous le nom de Mékoviade et borné au Nord par la
collectivité AGBEFIA, au Sud par la propriété de Mme
LAWSON Nadouvi, épouse KPODAR, à l'Est par la
collectivité GALLEY et à l'Ouest par la collectivité GATEPE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient aux héritiers
DOMLAN Akouété Pierre Adan-yro et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42363 déposée le 23 - 03 - 2015,
MmeAMAGLOAmélé, profession: revendeuse, demeurant
et domiciliée à Lomé, majeure non interdite, jouissant de
ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
05 a 98 ca, situé à Lomé Tokoin Hédjranawoé Kélégougan,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une route de 28 m,
au Sud par le lot n° 195, à l'Est par le lot nll 200 et à l'Ouest
par une rue de 16 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits où charges réels,
actuels ou éventuels.

- Suivant réquisition, n° 42364 déposée le 23 - 03 - 2015,
Mme TCHETAO Woulissim, profession : ménagère,
demeurant aux-USA et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayantla forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 05 a 97 ca, situé à Lomé Légbassito
Ahoukpoè, préfecture du Golfe et borné au Nord et à l'Ouest
par des cues de 14m chacune, au Sud et à l'Est par la
collectivité ALI.

Elle déclare que ledit immeubleJui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42365 déposée le 23 - 03 ~2015,
Me DECKOR Dzidzom, profession : huissier de justice,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demànde
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bati, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
04 a 12 ca, situé à Lomé Aflao Apédokoè-Gbomamé,
préfectaredu Golfe et borné au Nord par la propriété deAXADJI
Adjéoda, au Sud par une rue de 14 m, à l'Est par la propriété
de GUELI Komlan et à l'Ouest par une rue de 12 m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42366 déposée le 23 - 03 - 2015,
M. WAKLATSI Tsevi Akouété, profession : revendeur,
demeurant à Lomé Hédzranawoé et domicilié à Lomé, majeur

.non interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaisè, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 05 a 05 ca, situé à Lomé Aflao Akato
Deme, préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue de
14 m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété de
WAKLATSI.

Il déclare que ledit immeuble lUIappartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42367 déposée le 23 - 03 - 2015,
M. KUEGAH FoUy, profession: docteur en informatique,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme.d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 08 a 23 ca, .sltué à Lomé Agoè-:Nyivé et borné au Nord
par une rue de 28 m, au Sud par les lots n° 449 et 450, à
l'Est par le lot n° 447 et à l'Ouest par le lot n° 451 B.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 42368 déposée le 23 - 03 - 2015,
M.AGODA Kokouvi, profession: militaire de rang, demeurant
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale

,de 06 a 01 ca, situé à Tsévié Dalavé, préfecture de Zio,
connu sous le nom de Hèvékopé et borné au Nord parune
rue de 16 m, au Sud et à l'Est par la propriété de GABA
Komi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42369 déposée le 24 - 03 - 2015,
M. SOKPO Viho, profession: architecte, demeurant à Lomé
Nukafu, majeur non interdit, jouissant de ses droits civils et
de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier d'une contenance totale de 12 a 02 ca, situé à
Lomé Sanguéra, préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Fozui et borné au Nord et à l'Ouest par des rues de 14 m
chacune, au Sud et à l'Est par la propriété de la collectivité
EWON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé. d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42370 déposée le 24 - 03 - 2015,
M. N'ZONOU Pabanam, profession: médecin, demeurant à
Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses droits civils et
de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise d'un immeuble rural non
bati, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier d'une contenance totale de 06 a 00 ca, situé à
Lomé Agoè-Nyivé, préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Téléssou et borné au Nord par la propriété de KPOGLI,
au Sud et à l'Est par la propriété de ADRAKY Agbeko et à-,
l'Ouest par une rue de 14 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42371 déposée le 24 - 03 - 2015,
M. ANATQAfidégnon Kouami, profession: maintenancier
informaticien, demeurant à Cotonou, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande rimmatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 03 a 03 ca, situé à Kpogan, préfecture
des Lacs, connu sous le nom de Agbétiko et borné au Nord,
au Sud et à l'Ouest par la propriété de ALiPUI Kossi et à
l'Est par une rue de 12 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42372 déposée le 24 - 03 - 2015,
Mme NYAMAKU Henriette, profession: ménagère,
demeurant aux USA, majeure non interdite, jouissant de
ses droits civils et de nationalité toqolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 06 a02 ca, situé à Tsévié, préfecture de Zio, connu sous
le nom de Adétikopé et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest
par la propriété de la collectivité GOGOGNAN et au Sud par
une rue non dénommée de 16 m.

Elle déclaré que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42373 déposée le 24 - 03 - 2015,
M. DECKOR Koku SenyoetMmeNYAMAKU MawuliAmeyo
représentés par DECKOR Dzidzonu, profession: revendeur
et ménagère demeurant et domiciliés à Lomé, majeurs non
interdits, jouissant de leurs droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totalé de 05 a 92 ca, situé à Tsévié Adétikopé
Atsanvédo, préfecture de Zio et borné au Nord par une rue
de 14' m, au SUd, à l'Est et à l'Ouest par la propriété de
DJADJA Avonyo.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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- , Suiv.ant réq~isitioo, joOA2374,déposée.le~4 ":!,Q3 ...,2.015,
M,_YO!Jll!lOUS~Mohamecl, profession,:. élève aameurant
et domicilié. à: Lpmé, ~Hed:z.ranawoé;·majeur non, interdit,
jo.uissant de $.es. drotts çivWs et, de nationalité togQlaise,
deman,de l!immatriGùJation aufivre fonèier de la~RépulJlique ,
togolaise 'd~un;immeuble wral 'non ,bâÜî'"coosistant en un
terrain ayantia .forme' d!.un quadrilatère ir~liilier d'une
contenance.totale.de Q6'à OO';'Qa;,situéàTséviéDjagbléi '
préfecture de -lio, connu sous le hGtm1eAgodomé'~t'borné
au Nord 'par-une rue de 16 m, au&d,!à l"Estet à l'Ouest
par la propriétédeACHIA"NGBON. . " ,. ,., . :~"

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
cônnaissan'Ce, grevé 'd'âoounsr1:ft"oitS ;()!:I·'cllatgés réels,
actuels®éventuels. ., ",~ 1 '," .' 1

Suivant réquisition, n" 42375 déposée le 24 - 03 - 2015,
M, TELOU Pirénam; pro~sion': ébmptable'gestiOn"âire,
demeurant êt dêMfc«ié à Lomé" majêUrnon rntèrtlît,jouissant
ete ses droits èivils- et' dé natiOnalité togôlaise/demàhdê
l'iri'fmâtricutation au livrEtfdndérdè lâ Hépi.rf>1iqrietogolaise
d'Un' it1imèÙble'rùràfriorl Bâti, eonsiStanfenurt terrai niayant
la forme d'dn quadrilatère lrrêQ'uiler'tJ'uhe'éônterfàncê-t6Œrie 1

de' 04 a ~o clJ,-sitüé'à Ldmé"8angûéra:l~~bâssito:Houdi1<e,
préfecture du Gotfè et bdnié'âu 't.Jordi'af'la céueCtivlfêDotA;
au Suej' pa(urlè rtle dtF1'4 m, '.fl;est;par latêoHeclivité
KOMENATSI etàTOüest par la'couèciivité 0tA:~

. .; . .~.., ,~-:.;_~;',

, Il déplar~ que le~i~i~~e~bl~ !~_iappart.!ent et n'e.s~~ sa
connatssance, gr:Vé', d'aucUns droits 'ou éttarges réels,
aduëls ou éventuel~. . ' 'X"

, SlJiv~nt réquisition, n° 4,2,379déposée le 24 - 03 - 2q15,
{ _~. _,. -.. ' . .'_\i.,. -- "-,._::•. ,-', _ '__-;,,_ ',_ _ ,'(_"__'~; ,_ . ,.;

M. etMmeEOORHMé.gohoetAblavi, pr~fèssiol,1: a~hi~èct~,
cfem'èùrant ~t ,domiCirré' ft.Or'né, '.maI~urs"non" inierdit~,
jQuissant delëursd'rdits civUs:et de ~na(lonalité tQgolaise,
demande l'immatriculation a~ Ifvr~ fonçier de I~:Réf)lÎblique
t0901a~ë d;un immeuble' rural nonbâf( çonsistà~t en 'Un
terrain ~yant la' forme. d'un pojY-90ne Irrégujier d'~ne
ccmtenànçetotaiè d~ 10 1il49ca" situé à TogoviUe,.préfecture
de 'v.O-~~,~Qrn~ ~ùN0r'~ par' le~'h~r1ti,ersAMt=~SIMEJ<bU,
au Suq par la pr9pri~~ de As,sion NE,KPC?YO,à 1',Est,età
l'Ouest par les rues de.16 m ~t 14 rn, '

; ,- ,t - ,'. t .•;; ;~;

Ils déclaren~ que. ledit ilTlmEl\.Jbl~leurappartie,nt, ~1n'est
à ~a-éoruiai~san~:~r~Vé d:1iluCUrl~droits pu (;_h'arg_~s!éel~
actuels ou éventuels. '

},j

Suivaot réquisitiQn,.no;42?,t"]7déposée le 24 -03" 2015,
M; .A.NelTO Comlanvi IMawu Lé,'profession .. informaticien,
®m~ntà Lomé Kotokoukondji et OQ(I1icilié,à,Lon:I(3,maj~ur
nQ1l."mtetdit,jliluissant de ses-droits.civits.et de~nationalit~
togolaise, defT)8fl'@- l'immatriculation au -liv.re,foncier de la
RépuP~que:togolaised'un imme\;lble rural non bâti, consistant
enun teuaiÇlay.alÛ'laforme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance.ztotale de G-3 a 0.5 Cil; sitllé à Kpogan Agbetiko,
préfecturades, Lacs et bomé au Nord, au Sud et à l'Ouest par
la propr4été-deAL:t8UhKosst.età.J!Eslpar une rue de 12 m.

41déolare que ledit immeuble lui appartient etn'est à sa
connaissance, t.grevé' d'aucuns droits-ou charges réels,
actuels ou éventuels, : ,

Suivant réquisitian, n° 42378 déposée le 24 ~03;. 2015,
M.,GNANSOUNNOO Denahou Bruno, profession: direCteur
de Société, démeUrant, et'ciomicilié, à Lomé, majeur-non
interdit," jouissant' de' ses' droüs civils., et de, nationaëté
togolaise, demandefimmamcQlation au üvre foncier da la
République togotaise-d'lffiimmeuble rl..ll'âtnan bâti; consistant
en urHerrain ayenUe forme d'un quadrilatère irrégulierd' une
eontenaece'totaie.oe-: 05 a:99' ca, situé à Lomé Bliguida
Efokopé, préfecture ooiGo.fè'et borné âi:J Nord parune rue
de 18 m.au SU(j\pàr~KANGOiAxadji, à l'.Est p-ar laipropriété
NOUHOUAYI S, Cosme et à l'Ouest par lap'ropriété de Mme
LAWSON Atoutou L. S. Mikafui.

, • 11déCISre-que lediHrrimeublé lurapparttent 'et n'est àsa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réëls,
actuels ou éventuels.

, ' Suivahtréqui'Sition, hO42379 déposée le '24 ._03 - 2015,
M. KPADEI"tOU N'KOûteteKOdjo, profession': dlrectéur de
soCiété,'demeul'ànt êtdormcilié à'Lomé,'mâjeu-rnon' iilterdlt,
jouiSsâtit de ses droits eivils et:de nationalité togolaise,
derilànœ~'immàtricùlation au 'livre foncier de la Rép"'Ublique
tog6iâiSe d'UA immeuble utl:)ain non bâti, consistant en un
terratn ayarifla forrne 'd'un::ffÙadrilatère irrégutier d'une
contenance totale' de. i()3 (1'01, ca, sltué 'à tome Kélégou
Rives de Zio, ~prefecturèfdù GOlfé et borné au Nord par une
rue 'de 14 m flan dénommée, ail' Sud, à l'Est et-à I'Oaest
respectivement par les lots nO;1129','11~1èt1136A

" ~l'déCfare que led.1tifl!N'1leubleluHlppartient et n'è$t à sa
connafê'Sal1êei grevé "dtaucùris' dro~s ou Charges -rëets,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°42380 déposée Je 24 -00' - 2015,
. Mme' AllAS SAN Rafiatou, pr6.fessiofl -: cOtnptabfé,
demeurant et domicîliée è tomé, majeûre non in..,dite,
jouissant' de ses droits' êiVils et de nationalité togotaise,
demande l'immatriCUlation swlivre'foncierde'ta République.
togofaise d'un immeuble rural non bâtl,·eonsistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère if'réguuer'd'une
contenance totale de œ a 00 ca; SituéàAgoè'-NyiVé logopé;
préfecture du Golfe et borné au Nord par une r~ dé 20 m;
au Sud; à l'Est et à "Ouest parAKPABLA Ny~lo.

Elle déclare qae ledit immeuble lui appartient etn~est à
sa connaissance; grevé d'aucuns droits ® cnarges'.'s,
actuels ou éventuels. .

Suivant réquisition,.n" 4238:1déposée le 24 - 03 ...2015,
M. SABI-LAKOUN Ogoudoumi, profession : ,agent
commercial, demeurant à Kara (BATASCOM) et d0micilié à
Kara, majeur non interdit, jouissant de ses droits oivilttet de
nationalité' togolaise, demande !:immatriculation au· livre
foncier de la République togofaise d'un immeuble rural non
bàü, consistant en un terrain ayant laforme d'un quadllilatére
irrégulier d'une contenance totale dei06a05 ca; situé à
Lomé LégbassitoAtiémé, préfecture! du Golfe et borné au
Nord, àJEst, à I~qu~t Par laprql?ri.té OUS$Ey~tau Sud
par une rue de 16 rit ' '

" déclare que ledft imm,eubte lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou ;~barge$,réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42382 déposée le 24 - 03 - 2015,
M.'ALEKI Maress, profession: juriste, demeurant etdomicîlié
à Lomé, !l1ajeur non inte!dit, jouissant de ses droi~ cJvilset
de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolai~ d'un immeuble rUfal,non
bâti, censlstant en:un terrain ayanUa forme d'un quaQRJatère
in:égulier d'une contenance totale de ,02 ha 01 a 19 ca,
situé à TséYié Assomé, prétectt,lre de ,Zio, connu, sous le
nam de Dèdèto et borné au Nord, at.ISud, à ,'Est età l'Quest
respectivement parla propriét~ de AQUEREBUR U Madjé,
la coflectivitéAVITY Nl;lkunu, la propriété SOGOYOU Blèza
et la propriété HOUSSTO Adjévi.

"déclare que ledit imme!Jble lui.appartient .et n'està sa
connaissance; grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

~t réqu~n, ~·42~83 déposée le 25 - 03- 2015,
M. téoRJKO Oû$maA, ProfeSSion :' ingénieur staticien,
demjurant'à Lomé, rr$jéur I10n interd;t, jouissant de ses
droi(s Civf1s eide nationa~ité togOlaise, demande
l'imftltètliCufation su'livr.e foncier de 'la République togolaise
d'un immeuble urbain non bâti; consistant en un terrain ayant
la fOtItne d'un polygone irrégulier d~unecontenance totale de
07 ~:,48ca, s.itué è L.omé~Agoé..Nyivé, préfecture du Golfe,
conm,,'sous le nom de Atchanvé et borné au Nord par le lot
n° 1~A; au SUd petune'rue de 16:m, à l'Est par les lots n°
128 C. 130 et 129 a et è rOuestpar une rue non dénommée
de 1() m.

'~~e:qu •.ledl.~ubl~lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou ch8r~s réels,
actuels ou éventuels.

..~tréqui$itionih~ 42384 déposée le 25 ~03 -2015,
Mn1ÎPHANGOP,~~ pro~ion: employée de banque,
derntUrantetôqmicili~ à Lomé, majeure non interdite,
jouis$a,nt de e,es tiroits ,civils et de nationalité togolaise,
demande l'jmmatricu~.on au livre foncier de la République
to99~ d'.un iffilT)e.yble r:ural non QaU. consistant en un
terr~in aY~l'lt JaJ()~ .d'un .quadrUatère irrégulie~ d'une
COIiI..,.~~ tota'é ~~.'.P2~ ~. ~j situé.à LoméAflao Ségbé
~~~";~_N~,auSud.~ÙEst
par la prop~é.d~f\QPOWOU Akouét~ et à l'Ouest par une
rue non dénommée de 14 m.

~·~~'~~~.ledii immeubJe luiappartient~ et n'est à
sa cqnnaissanee, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou év.entuels.

Sûivant réquISition, n° 42385 dépos6e Je.25 - 03 - 2015,
M. TCHEKPI Basimsouwé~'professiOn: sous officier militaire,
demeurant et domicHiéà Lomé, maj~ur non interdit, jouissant
de ses droits. civifs et 'de nàtiorialité togolaise, demande
Î'imi'rtatnculatiol'l au livre foncier de la RépUbliqUe togolaise
d'unjmrneu6Je ~tbain bati,.consistant en un terrain ayant la
formtid;un qU8q~tère irrégulier d'une contenance totale
de O~~.02 ca,situ.éè LoméAgoè-~yivé-Anokui, préfecture
du Golfe et bOlTléau N~ par une rue non dénommée de 16
m, au Sud par les lots n°.148 bis et 150, à l'Est par le lot n°
149 bis et à l'Ouest par le lot n° 148.

" déclare que ledit immeubleh.li appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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.Suivant réquisition, n° 42386 déposée le 25 - 03 - 2015,
M. TANYAMI Komi Tchaa, profession: agent de douane,
demeurant à Cinkassé (SUMAYAF) et domicilié à Cinkassé,
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise d'un immeuble urbain non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier d'une contenance totale de 06 a 00 ca, situé à
Lomé Agoè-Nyivé, préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Sogbossito et borné au Nord par le lot n° 323, au Sud par
une rue non dénommée de 28 m, à l'Est par le lot n° 320 et
à l'Ouest par le lot n° 322.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42387 déposée le 25 - 03 - 2015,
M. OORSOU Koffi, profession : secrétaire de direction,
demeurant à Lomé Cacavéli et domicilié à Lomé, majeur
non interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier d'une contenance totale de 03 a 39 ca, situé à
Lomé Agoè-Nyivé Cavavéli, préfecture du Golfe et borné au
Nord par le lot n° 526, au Sud par une rue non dénommée
de 14 m, à l'Est par le lot n° 529 A et à l'Ouest par les lots
n° 524 et 527B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42388 déposée le 26 - 03 - 2015,
M. APEVIENYEKU Koffide Emmanuel, profession: clerc
d'avocat, demeurant à Lomé Aflao Apédokoè et domicilié à
Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses droits civils et
de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier d'une contenance totale de 12 a 00 ca, situé à

Lomé Aflao Klémé, préfecture du Golfe et borné au Nord et
au Sud par la propriété de KLOVI, à l'Est et à l'Ouest par
des rues de 14 m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42389 déposée le 26- 03 - 2015,
M. APEVIENYEKU Koffide Emmanuel, profession: clerc
d'Avocat, demeurant et domicilié à Lomé Apédokoe, majeur
non. interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande I:immatriculqtion au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 10 a 94 ca, situé à Lomé Aflao
Apédokoé Gbomamé, préfecture du Golfe, et borné au Nord
par une rue de 12 m, au Sud par une rue de 18 m, à l'Est par
une rue de 12 m et àl'Ouest par la propriété AZANGLO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42390 déposée le 26 - 03 - 2015,
M. KANEKATOUA y. Erique Batouala, profession: directeur
de société, demeurant et domicilié à. Lomé, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 25 a 05 ca, situé à Tsévié Oavié
Ozogbé, préfecture de Zio, et borné au Nord par une rue
existante de 14 m, au Sud par une rue existante de 14 m, à

TEst par la collectivité SAKA KOUMA et à l'Ouest par les
propriétés SOOANGBE et EOOH SIHODE Komlan.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,·
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42391 déposée le 26 - 03 - 2015,
M. TCHEORE Koukoura Mantorah, profession :
informaticien, demeurant et domicilié à Lomé Bè-Kpota,
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayantla forme d'un polygone
irrégulier d'une contenance totale de 09 a 71 ca, situé à
Lomé Sanguéra Madjikpéto, préfecture du Golfe, et borné
au Nord par une rue de 14 m, au Sud, à l'Est par la collectivité
AYITE VIZA et à l'Ouest par une rue de 20 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 42392 déposée le 26 - 03 - 2015,
Mme BISSANG Némè, épouse KPATCHA, profession: agent
à la DADC, demeurant et domiciliée à Lomé Agoè-Ny!gé
Légbassopé, majeure non interdite, jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier d'une contenance totale de 12 a 64 ca,
situé à Tsévié Kovié Hoekpodji, préfecture de Zio, et borné
au Nord, au Sud, à l'Est par la collectivité AGBOLESSOU
et à l'Ouest par une rue non dénommée de 14 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42393 déposée le 26 - 03 - 2015,
M. BISSANG Manzamesso, profession: militaire,
demeurant et domicilié à Lomé Agoè-Nyivé Alinka, majeur
non interdit, jouissant de ses droits civils et de nation~lité
togolaise, demande l'immatriculation aulivre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti,
consistant en deux parcelles de terrains ayant la forme d'un
polygone irrégulier d'une contenance totale de 37 a 55 ca,
situé à Tsévié kovié Hoékpodji, préfecture de Zio, et borné:
Surface A : au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité
AGBOLESSOU et au Sud par une rue non dénommée de
14m. .
Surface B : au Nord par une rue non dénommée de 14 m,
au Sud par une rue non dénommée de 16 m, à l'Est par la
collectivité AGBOLESSOU et à l'Ouest par la route Noépé-
Kovié de 70 m.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42394 déposée le 26,..03 - 2015,
Mme LAWSON Adjoa, née SEWOA, profession:
commerçante, demeurant et domiciliée à Lomé, majeure
non interdite, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier
d'une contenance totale de 22 a 92 ca, situé à Lomé Aflao,
préfecture du Golfe, connu sous le nom de Apédokoè, et
borné au Nord par les propriétésADETCHI et GAMON, au
Sud par la propriété Agboho BOTOZAN, à l'Est par la
propriété Klouvi BOTOZAN et à l'Ouest par la propriété
Atsou GBONGLI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42395 déposée le 27 - 03 - 2015,
M. KOSSIGAN Midjranoudo, profession : électricien
d'équipement, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriéulation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 29 a 95 ca, situé à Lomé Ségbé,
préfecture du Golfe, connu sous le nom de Akato Avoémé et
borné au Nord par la propriété de la collectivité AVPUSSOU,
au Sud par une rue en projet de 18 m, à l'Est et à l'Ouest
par des rues de 14 m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42396 déposée le 27 - 03 - 2015,
M. AZOMEDON t(okoutché, profession : directeur de
société, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande rlrnmatnëuïatlon au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 05 a 00 ca, situé à Lomé Kanyi Kopé,
préfecture du Golfe, et borné au Nord, au Sud, à l'Ouest par
les lots respectivement nOS1167, 1169 et 1168 B et à l'Est
par une rue de 28 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42397 déposée le 27 - 03 - 2015,
M. BYLL ATA Kouam, profession: retraité, demeurant et
domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise d'un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier d'une contenance totale de 04 a 85 ca,
situé à Lomé Baguida, préfecture du Golfe, connu sous le
nom de Yovokomé et borné au Nord par les lots nOS243 A et
244 A, au Sud et à l'Est par des rues respectivement de
16 m et 14 m et à l'Ouest par le lot n° 242. .

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 42398 déposée le 27 - 03 -.2015,
M. SEOJRO Kodjo M., profession: cadre de banque,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
22 a 46 ca, situé à Vogan Ojrékpo Magou, préfecture de
Vo, connu sous le nom de Apégomé et borné au Nord par
une rue non dénommée de 10 m, au Sud par une rue non
dénommée de 12 m, à l'Est et à l'Ouest par la propriété
HOUNKPATI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels:
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42399 déposée le 27 - 03 - 2015,
M. TCHAGBELE Sadamba, profession: ingénieur,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
44 a 79 ca, situé à Lomé Sanguera, préfecture du Golfe,
connu sous le nom de Oékpo et borné au Nord, au Sud, à
l'Est par la collectivité HOUNKPETOR et à l'Ouest par la
collectivité TSOGBENYO BEO!.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. '

Suivant réquisition, n° 42400 déposée le 27 - 03 - 2015,
MmeAKPAYawa Ozrawotodo Mana Enavatiwo, profession:
inspecteur des impôts, demeurant et domiciliée à Lomé,
majeure non interdite, jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise d'un immeuble urbain non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier d'une contenance totale de 02 a 67 ca, situé à
Lomé Agoè-Nyivé Oémakpoè, préfecture du Golfe et borné
au Nord par le lot 660 A, au Sud par une rue non dénommée
de 14 m à l'Est par le lot n° 663 B et à l'Ouest par le surplus
du lots 660 A.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42401 déposée le 27 - 03 - 2015,
M. IOOH Kossi, profession: restaurateur, de passage àLomé
et domicilié aux USA, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
01 ha 35 a 07 ca, situé à Tsévié Mission-Tové, préfecture de
Zio, connu sous le nom de Ahakanu et borné au Nord par la
propriété AKPALOU, au Sud et à l'Ouest par la collectivité
ALAOEY et à l'Est par la propriété GAGBO et la collectivité
AZIAOOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42402 déposée le 27 - 03 - 2015,
M. IOOH Kossi, profession: restaurateur, de passage à
Lomé et domicilié aux USA, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
02 ha 09 a 09 ca, situé à Tsévié Wli Gbégamé, préfecture
de Zio, et borné au Nord par la propriété Elisabeth, au Sud
et à l'Ouest par la collectivité AZIAYIBOR et à l'Est par la
route Gbégamé-Kovié de 20 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels ..

Suivant réquisition, n° 42403 déposée_le 27 - 03 - 2015,
M. IOOH Kossi, profession : restaurateur, de passage à
Lomé et domicilié aux USA, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
90 a 29 ca, situé à Tsévié Mission -Tové, préfecture de Zio,
connu sous le nom de Héyivé et borné au Nord par la
collectivité TEKPOR, au Sud par la propriété AZIAOOU, à
l'Est par la propriété TENGUE et la collectivité TEKPOR et
à l'ouest par la collectivité AGBOFA. .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 42404 déposée le 27 - 03 - 2015,
M. IDOH Kossi, profession: restaurateur, de passage à
Lomé et domicilié aux USA, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
10 ha 04 a 98 ca, situé à Gamé Kobé, préfecture de Zio,
connu sous le nom de Nouvé et borné au Nord, au Sud, à
l'Est et à l'Ouest par la collectivité TEMENEKOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42405 déposée le 27 - 03 - 2015,
M. SITTIEAyayi Djubili, profession: entrepreneur, demeurant
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de deux polygones irréguliers d'une contenance
totale de 68 a 35 ca, situé à Tsévié Mission- Tové Houndiké,
préfecture de Zio, et borné au Nord, au Sud par des rues
existantes de 16 m et 20 m, à l'Est par une rue de 16 m et
à l'Ouest par la propriété AGBEBADA pour la partie A.

- Nord, Sud par des rues existantes de 16 met 20 m,
à l'Est par lapropriétéAGBEBADAet à l'Ouest par une rue
de 16 m pour la partie B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42406 déposée le 27 - 03 - 2015,
M. SALI FOU Birama, profession: retraité, demeurant et
domicilié à Sokodé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au\livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 30 a 02 ca, situé à Lomé Agoè-Nyivé Kové, préfecture
du Golfe, et borné au Nord par la collectivité AFOUME, au
Sud par la propriétéAFOUME Mivéléssome, à l'Est par la
propriété MIVELESSOME AFOUME et à l'Ouest par la
propriété LAWSON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé -d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition; n° 42407 déposée le 27 - 03 - 2015,
M. DANIGUE Bedem-Bodom, profession: sous-officier des
FAT, demèurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti,' consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 02 ha 05 a 51 ca, situé à Tsévié Dalavé
Hémé, préfecture de Zio et borné au Nord par la propriété
JOB et AYASSOU, au Sud par la propriété GAPE, à l'Est
par la collectivité LOVI et à l'Ouest par la propriété JOB.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42408 déposée le 27 - 03 - 2015,
M. DANIGUE Bedem-Bodom, profession: sous-officier des
FAT, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 59 a 95 ca, situé à Tsévié Dalavé
Adové, préfecture de Zio, et borné au Nord, au Sud, à l'Est
pàr des rues de 16 m et 14 m chacune non dénommée et à
l'Ouest par la propriété AYASSOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42409 déposée le 27 - 03 - 2015,
M. ABLE Koffi, profession: agent d'assurances, demeurant
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
35 a 95 ca, situé à Lomé Kélégougan, préfecture du Golfe,
et borné au Nord par une rue de 10 m, au Sud par une rue
de 14 m, à l'Est par la collectivité ANTHONY et à l'Ouest
par la route nationale n° 34 Lomé-Vogan.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 42410 déposée le 27 - 03 -2015,
M. BYLL Kwadjossan Pafio, professien: déclarant en
douanes, demeutant et domicilié à Lohlé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de natiollalité togolaise,
demande l'immatriculation au 'Iivre foncier de ta République
togolaise d'un immeuble rural non bati, consistant en un
terrain ayant la forme d'un porygone irrégulier d'une
contenance totale de 30 a 14 ca, situé à KévéÀkepé Wovui
Zénénou, préfecture de l'Avé, et borné au Nord par la
collectjyité AVOUGlA, au Sud, à l'Est et à l'Ouestpar des
rues de 14 m. .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'e~t à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 'réels,
actuels ou éventuels. '

Suivant réquisition, n° 42411 déposée le 30 -03 -2015,
Mme ASSlONGBOR Cécilia, profession : revendeuse;
demeurant à Nyékonakpoè et'domiciliée à Lomé, majeure
non interdite, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togOlaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'ur'-qu'adrilatère irrégulier d'une
cOntenance totale de 05 a 81 ca, situé à AnéhoAfidényigban,
préfecture des Lacs, et borné au Nord parune rue de 14 m,

.au Süd, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité AGBADESSI
AKAKPOSSA. . .

Elle déclare que,Iedit immeuble lui appartient ~~n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges'réels,
actuels ou éventuels. .

,Suivant réquisition, n° 42412 déposée le,30 - ()3 - 2015,
M. NUWOE Justice Elie, profession : informaticien,
demeurant efdomiciliéAgoèAssiyéyé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils.et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculatfdn au frvfe foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural tion bati, tonslStant en lm
te~rain .ayant la forme d'un polygone irréguljér d'aoo
conten~nce td~le de 30 a 16 ca, situé fTSéViéMissioti-
TovéAdldoiné, 'préfectÔre de Zio, et borne âil Ndrd,parune
rued~,20 m, '~~ SU9 par une 1'4e"de,1â m, ~il'Èsfef13
l'Ouest par des rues de 14 m chacune." .', , .

Il déclare qu~.,§lqjtimmeuble luj:~pparti~ntet r'e~;à sa
connaissance, ,9re,,~d;aycuns dJ.0it~ ou char~e'~'éréel;s,
actuels ou éventuels, , ,

Suivant r~quisitio~, n° 42413 déposée Je3Q- 03 - 2015,
M-,BlOU.KOU Kodjo, profession: magasinier, demeurant
et domicilié à Lomé. majeur non interdit,jol.lissantde ses
droits civils et de nationalité' togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaisé
d'un immeUbie urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
08 a 21 ria, situé à loméAnfa'rne-Nord, préfecture du Golfe,
COnnusous le nom dèAdidomé et borné au Nord par le lot
n'l 1102 B, au Sud par lé lot n° 1105 C, à l'Est par les lots
N° 1104 et 1105 B età l'Ouest par une rue non dénommée
de8m.

Il déclare que ledi~ lmmeuble lui appartient etn' est à sa
connaissance, grevé .d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels

Suivant réquisition, n" 42414 déposée le 30 - 03 - 2015,
M..NIMON :Koboya, protession : opérateur économique,
demeùrant ét domicilié àt.orné, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
"immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble ùrbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
08 a 96 ca, situé à Lomé Aflao Lankouvi, préfecture du
Golfe~et borné au Nord par une rue de 2Qm, au Sud par le
IQ~n° 116 B. à l'Est par le lot n° 117 bis et à l'Ouest par la
rue de 14m.. .

, Il dëclare.que ledit immeuble ,lui appartient et n'est à sa
connaissance, gre~é' d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels '.

Suivant réquisition, n° 42415 déposée le 30 - 03 - 2015,
Le RévérendPèreAFOLA Elias Kossi Mensah, profession:
religieux; demeurantet domicilié àlomé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculatioo:aU'liVre foncier de. la République
togolaise d'un imm.EN.Il:llerural non bàti, consistant Èm un
terrait). ~yapt la fo[me d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 9~ •.a 81 ca, situé à tomé Aflao
.Sag~,90' préfectur.~ ~yGqlfe, cpnnu.soùs le 110inde Djivon
l..o90t~etborné au Nord par les con~ctivi(ès DOSSE-GBLlM
~iagn() et TSIM~~,SE Babou,' au Sud par 'la route
AdidQgoni~~Sé.gbé,al'Est par un pâssag,éde 5 m et à l'Ouest
par une ruè de 20 m. . .. .

fi déClare que·lediHmmeublé lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé, d'aucuns droits 'Ou oharpes.réels,
actuels ou éventuels.
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Suivan't réqulsltlon, 'n~42416 déposée le 30 J03 ':2015,
M. VIGLO KOdjo,profession: directeur de société, demeurant
et domi6i1ié à Lomé, majeUr non it'lterdit, jouissant de ses
droit~.'civils et ,d~ ration'alité togotaise~ 'demande
'l'immatriculation au livré fonciende là RéRUbliqU~Jogolal~e
d'un. immeuble rural non bâti, consistant en un terraip ayant
la forme d'un potygqne irrégujierd'u~.con(enancetotale d~.
17 a 96 ca, situé à Tsévié DaviéTéJç.pq,prefecture d€!Zio; ~t.
borné. au Nord, au Sud et à l'Est pa"" des rues. de ,16 m
chacune et 'à l'Ouest par la propriété .de-ELO, Komi
Dieudonné.

"déclare que ledit immeuble lùi appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns 'droits ou charges r~els,
actuels ou éventuels

Suivant réqulsltion..n" 42417 déposée Îe 30': 03 -.~R15,
M. VIGLO Kodjo, profession: directeur de société, 'dem~yrant

. '", "',. " ,.}

et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togotail)e, demande
l'immatriculation au livre·foncier deJa Répub~que togolaise
d'lm immeuble rural non bâti; consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulierd'une contenance totale de
17 a 96 ca, situé'à' TséVié Davié Tékpo, préfectùfe de Zio, et
borné auNord parla propriété ELO'Kami Dieudonné, àu
Sud, à l'Est et à l'Ouest pardes rues de 16 m chacune.

"déclare que ledit immeuble Iu.iappàrtierit et n'est à sa
connatssance, grevé d'aucuns droits OU charpès rééls~
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42418 déposée le 30 - 03 .,.20t5,
MmeAGBODAN Dédé, profession: revendeuse; demeurant
à Nyékonakpoè et domiciliée à Lomé, majeure non interdite,
jouissant de ses droits civilS et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 12 a 05 ca, situé à Lomé Avépozo,
préfecture du Golfe, et borné au Nord par une rue de 12 m,
au Sud par une rue de 14 m, à l'Est par la çollectivité
'SEWONOU et à l'Ouest par le titre foncier n° 26118 RT.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance; grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°' 42419 déposée te 31.,.03-2015,
M. SALAMI Nadjil'JWu;:profession: commerçant demeurant
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jquissantde ses
d.r:oits civils .~, de; natlonelité to.golaise, demande
rimmatripulption,au I.ivrefonGi~rde"fl.Répl.lblique togqlaise
d'1J11.imf!leublerural non bâti; consi.stant. enun terrain ayant
la.forme d'un quadrilatère. .irrégulier d'une contenance totale
de. 4 a 4,4 ca, ~itué à Lomé AfJao' p;:éf~cture. de Golfe,
connu sous le ~Qrn.d~ Apécl,okoe et borné au Nord par la
prqprleté de. GAll Amouzou. au SU9 par,la propriété de
sËGN6N Déhonou, à l'Est par AHIAGUE Awechigbé et à
l'Ouest par une rue de 14 m.

ÎI déclare que ledit immeuble' lUIappartient et n'est à sa
cônnalssance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

.Suivant réquisition, n° 42420 déposée te 31-03-2015,
Mme ABOUBAKAR.,.ABOUDOURAFIQU Rachidatou,
profession: commerçante; demeurant àKoln (Allemagne)
et domiciliée à tomé, majeure non interdite, jouissant de
ses droits. civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République. togolaise
d'un ,immeuble urba.innon bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadriiatère.irrégulier d'une contenance totale
de 3 a 89 ca, situé à Lomé Aflao Avédji Anyigbél préfecture
du Golfe et b()r'lé BlJ Nord par' le lot n° 710, au Sud par une
rue de 24 m, à l'Est par le lot n° 713, et à l'Ouest par le
lot n° 709. . ,

Elle déclâre qÙe ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns'droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Sùivant réquisition, n° 42421 déposée le 31-03-2015,
Mme ABOUBAKAR-ABOUDOURAFIOU Roukeyatou,
profession: ménagère, demeurant à Wormo (Allemagne)
et domiciliée àLomé, majeure non interdite, jouissant de
ses .droits. çivils et de' nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au,livre foncier de la'République togolaise
d'un immeuble urofiin non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 3 a~, ca, situé à Lomé Aflao Avédji Anyigbé 1préfecture
deGo{fe et borné au Nord par le lot n° 710, au Sud par une
rue de 24 m, à l'Est par re lot n° 711 B et et à l'Ouest par le
lot n° 709.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 42422 déposée le 31~-2015,
M,·.KOMBATE BpMB()MA. Nang~9P9, pr:Qf~ssjoIT:
économiste gestionnaire, derneu:raAl à Lomé Agpè Nyivé
Cacaveli et domicilié à Lomé, majeur non' interdit; jouissant
de ses droits- civils et de.naûenailté togolaÏ$e; demande
l'immatriculation-au livre foncier de la République togolaise
d'un imme.ublefural non 'bâti, consistant en un terrain ayant
Jaforme d'un quadrilatère irrégutier d'un.eccontenancetotale
de 5 a 98 ca, situé-à Lomé Aflao Sagbado Ipréfecture
Golfe; connu sous le ncm de Logo'té et borné au Nord, au
Sud, à l'Est par les propriétés de DABLA Anani et
ALOMENOU Edoh et à l'Est par une rue de 24 m.

Il déclare que ledit immeuble IUlappartient etn'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits où chargés réels,
actuels ou éventuels,

Suivant réquisition, n° 42423 déposée le 31:03-2015,'
Mme AMOUZOUAzamatl EJecessi, prOfession :'èmplbyée
de banque! derrieurânt'et domiciliée à 'Lomé, majeure'non
interdite, jouissant de ses droits Civils et de nationalité
toqolalse, demande l'immatriculation au livre'foncier de la
République togblaise d'un immeuble rural non bâti, Consistant
en un terra!n ayant la forme d'un quadrilatère irrégulle?q':uné
contenance totale de ? a 98 ca; situé à Lomé SaMqéra
Konhé 1 préfecture du Golfe et borné aÙ NWd, au Su'd et
l'Ouest par la propriété' de ÂYIVOR K M. Adjidjédjr~i à l;.~~t
par une rue existante de 14 rri. " . '

Elle déclareque ledit immeuble lu'tappartient et n'est.à
sa connalssanceprevé d'aucuns droits ou charges réels.
actuels ou éventuels. .... .' ,.' ,.. '

'. 1 . '. "_ '. . :_

Suivant réquisition, n° 42424 dé~os~e le 31,:,03:-20.15,
M. KOUFESSI Piabalo, profession: stancien, demeurant à
Lom~,Agoè - Zongo etdomlcülé à Lomé; majeur non interdit,
jouissant de, ses droits ciVilS et de nationalité tQgola,ise.
demande l'immatriculation au livre foncier,ge la Répu~ljque
toqolaise d'un immeuble rural non pâti, consistant en 'un
terrain. ayant la forme .d'un quadrilatère, irrégulier d'une
contenaneetotate de Q;a 00.ca, situé à koméAgoè Nyivé
Togblékopé Fidokpuil préfecture de Golfe e"tborné au Nord;
au Sud et à l'Est Ia collectivité DOVON'et à l'Ouest-par
une rue non dénommée de,16 m.

fi déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé' d'aucuns droits ou charges 'r.éels,
actuels ou éventuels.

, Suivant réquisition; n" 42425,déposée le 31-03 .•.2015,
M. TCHAPOAliassan, profession: gestionnaire, demeurant
àt.omé Avédji et domicilié à Lomé, majeur non Interdit,
jouissant de ses droits civils et de nàtionalité togolaise,
demande t'immatticulétlOn au livre fonCiêr de là~épliblique
tdgolalse d'Un immeublé·rural"non bâti, consistant en un .
terrairi "ayaryt la forme d'un polyg6ne ,irrégulier d'une
contenanb~ t6talede 2 a 98~ca, situé à Lomé Sanguéra
A!?si_ko1préfecture de c?~Jfeet borné au Nord et a l'Ouest
p~r layrBPriétéAHOLqU, au.Sudpar une rue non dénommée
de ~8 m et àY.S~tpar une rue.non dénommée de 14 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, greV$' d'aucuns droits DU charges réels,
actuels ou éventuels. '

Suivant réquisition, n° 42426 déposée le 31-03-2015,
~~' .,GtJEKOU Kadlra, Profession : employé de banque,
d~mè'urant et domicilié à Lomé, majeur non interdit,jouissant
qe s~'s.droits ciVns,ef de nationalit~rtogolaise, demande
l'bpmatriçIJlation, au livre foncier de là République toqolaise
d\.m immeuble rural non bâti, pDns.j~ant en un terrain ayant
la.forme d~lJl"\quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de ,(1) a 00 ca, situé à Lomé Légba~sito 1 préfecture de
Golfe, connu sous le nom de Amédéhta et borné au:Nord,
au Sud et à-l'Ouest par la cdllectivité AKALIPO et à l'Est
pàt:'une rus existante de 20 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou charqesréets,
actuels ou éventuels, '

, Suivant réquisition, n° 42427 déposée le 31-03-2015,
Mme. MENSAH Agnoko Sika, épouse ~EDOU, profession:
animatricerurale. oerneerant à Notsè Naolo, majeure non
interdite, jouissant de ses droits ch,ils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de là
République togolaiSe d~tlriimmeuble rum. non bâti, consistant
en lin terrain ayant la forme d'un quadrifatère irrégulier d'une
ëonterlance to~ de 6 a '00 ca, situéâ Lomé Sanguéra 1
préfeèture de Golfé, êonnu sous le nom de Sanyinamé et

• ,1 . vÔr ", '. " c:
borrlÊ(~UNqrd, au _$ùçl et à l'Estpar la propriété deAZOUGO
Yao et à l'Oùest par une rue existante de 14 m.

I::H~qéclareoque ledit iml11euble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits DUcharges réels,
actuels ou éventuels.
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...Suivant réquisition,· n° 42428 déposée le 01~04~2015,
M. KUEGAH FoUy, profession: docteur en informatique,
demeurant à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits .civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncierde la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totaie de
10 ha 51 a 96 ca, situé à Kévé Badja 1préfecture .de l'Avé,
connu sous le nom deAgoudja et borné au ,Nord par la route
Kévé Agoudja et la propriété GALLEY Dideto, au Sud par
les propriétés de GALLEY Koffi et EZI Kpadenou, à l'Est
par les propriétés de DJEDJE Kpati et GALLEY Akossiwa
et à l'Ouest par la propriété de EZI Kpadenou.

" déclare que ledit immeubJe lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réèls,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42429 déposée le 01-O4~2015,
M. KOBANA Komlan, profession: délégué médical,
demeurant à Lomé Tokoin Forever, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 10 a 87 ca, situé à Tsévié Mission.:
Tové 1préfecture de Zio, connu sous le nom de Kpogonou
Agblekpoe et borné au Nord par la propriété de HONKOU
Donkou, au Sud par la propriété SOWOU, à l'Est par une
propriété non dénommée et à l'Ouest par une rue non
dénommée de 14 m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42430 déposée le 01~04~2015,
M. AHOUANSOU Thomas DJradoto, profession: retraité,
demeurant à Lomé Tokoin Tarné, majeur non interdit, jouissant
de .ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
3 a 66 ca, situé à Lomé 1préfecture du Golfe, connu sous le
nom de Tokoin Tamé et borné au Nord par l'AvenueAKEI de
20 m, au Sud par le lot n° 4, à l'Est par une rue NASSIKA de
12 m et à l'Ouest par le lot n° 3.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges rèels,
actuels ou éventuels.

Suivantréquisition, n° 42431, déposée le 01~04~2015,
M. TOUGLO K~djo Enyonam, profession : chargé
èommunication, demeurant à Lomé Avédji Sito, majeur non
interdit; jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise dun immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant laforrne d'uri quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 3 a 33 ca, situé àAgoè Nyivé, connu
sous le nom de Zogbé et borné au Nord, au Sud et à l'Est
par la propriété de la collectivité NOSS! et à l'Ouest par une
rue de 14 m.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42432 déposée le 01~04~2015,
M. KEJOGLO Kwami, profession : cadre de banque,
demeurant à Lomé. Nyékonakpoè, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 1 ha 29 a 44 ca, situé à Mission Tové
1préfecture de Zio, connu sous le nom de Dakpoeto et borné
au Nord par la propriété de SAKPA Apédo, au Sud par la
propriété de KPONVI Kokou, à l'Est par la propriété de
TOAKO et à l'Ouest par la propriété de la collectivité AZIAKA.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grev& d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42433 déposée le 01~04~2015,
M. SOUKA N'Soua, profession: commerçant, demeurant à
Lomé Aflao Gakli, majeur non interdit, jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier d'une contenance totale de 23 a 79 ca,
situé à Lomé Légbassito 1préfecture du Golfe, connu sous
le nom de Atieme et borné au Nord par la propriété de
MISSISSO Kodjovi, au Sud par une rue existante de 14 m,
à l'Est par la propriété de la collectivitéAHOUVI et à l'OUest
par la propriété de la collectivité ADZEU.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant rèquisltton-n" 42434 déposée le 01-04-2015,
Mme EZOULA Assimdja, épouse ASODJI, profession:
employée de banque, demeurant à Lomé Kégué et domiciliée
à Lomé, majeure non interdite, joutssantde ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise d'un immeuble urbain
non bàti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 2 a 01 ca,
situé à Lomé Agoènyivé Togomé 1 préfecture de Golfe et
borné au Nord par une rue de 20 m, au Sud et à l'Ouestpar
le lot n° 11 et à l'Est par le lot n° 12.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient. et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits QU charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42435 déposée le 01-04-4015,
Mme TAMAKLOE Lucky Elom Yawa, profession: coiffeuse,
demeurant à Lomé Nyékonakpoè et domiciliée à. Lomé,
majeure n0r' interdite, jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier ge la République togolaise d'un immeuble rural non
bati, consistant.en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier d'une contenance totale de ..3 a 03 ca, situé à
Lomé Aflao Wougome 1 préfecture de Golfe, connu sous le
nom de Dekpo et borné au Nord, au Sud, à l'Est par la
propriété de AHIAMBLE Kokouvi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, 0.°42436 déposée le 01-Q4-2015,
M. VERDIER Kouami et Mme ROLAND Nicole, épouse
WILSON, profession: directeur de sociétè et administratrice,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeurs non
interdits, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier
d'une contenance totale de 4 a 17 ca, situé à .Lomé
Hédjranawoé 1 préfecture de Golfe et borné au Nord par le
lot n° 2633A, au Sud par une rue de 14 m, à l'Est par une
rue de 12 m et à l'Ouest par le lot n° 2631.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n'est
à leur connaissance, grevé d'aucuns droits oucharqes réels;
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42437 déposée le 01-04-2015,
Mlle BIO Loni Elsam, représentée par sa maman Mme
AWlZOBA Bouwedew, profession: ménagère, demeurant et
domiciliée à Lomé, majeure· non interdite; jouissant de ses
droits civils et de nationaÎité togolaise, demande
l'Immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble urbain non bati, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
5 a 99 ca, situé à Lomé Atsanté - Est - Islamique Commune
de Lomé et borné au Nord et à l'Est par des rues de 14 m
chacune, au Sud et à l'Ouest par les lots n= 82 bis et 80.

Elle déclare 'que ledit immeuble appartient à Mlle BIO
Loni Elsam et n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits
ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suiv~nt réquisition, n° 42438 déposée le 01-04-2015,
M. AMEGBLETOAtsoU Elom Yao, profession: technicien
supérieur informatique, demeurant et domicilié à Lomé,
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise d'un immeuble rural non
bati, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier d'une contenance totale de 3 a 91 ca, situé à Lomé
Aflao Apédokoè, préfecture du Golfe et borné au Nord par la
propriété de ADJEVI, au Sud età l'Est par DAMAGNY Atsou
et à l'Ouest par une rue de 14 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42439 déposée le 01-04-2015,
M. TELOU Akawilou, profession: directeur de société,
demeurant à Lomé AgOè etdomicilié à Lomé, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble ruraf non bati, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 75 a 37 ca, situé à Tsévié Mission
Tové, préfecture de Zio, connu sous le nom d'Agossito et
borné au Nord, au Sud, à l'Est à l'Ouest par des rues de
14 m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivent.réquisinon.. n° 42440 déposée Je 01-0472015,
M. NYAVOR Kou.Q'newodo, profeselon: topographe ..~
dessinateur; demeurant et domicilié à Lomé, majeur,non
interdit, jouissant de',ses: droits civils et de .nationalité
togolaise, demand~;rimmairiculation au livre.foncter. de la

. République togolaise d'un immeublerural non bâti"consistant
en un terrain ayantla forme d'un polygoneirrégulier,d'une
contenancetctaieoe 1.3ÇI;S9Ca,situéàLebe YogonAbawo
Kpota J préfecture de ?:io et borné au Nord, à I:Est par la
coliectivitéAGijEG.NAN,:au Sud:et à l'Ouest.par desrues
de t6m et 14 mcoacane non dénommée ..

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, gr-evé d'aucuns .droüs ou charges, réels.
actuels ou éventuels. '

Suivant réquisition, n° 4.2441 déposéele 01..Q4·2015,
M. AKAKPO Attisso Mawuena, ,profession: sociologue,
demeurant et domicilié à Lomé,.majeur non interdit, jouissant
de ses droits-civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolai~e
d'un immeuble urbain non bâti"qonsistanten un terrain ayant
la forme d'un Quadrilatère irrégulier: cJiunecontenance totale
de 3 a .00 ca, situé à Lomé Agoényivé LogopéL préfecture
de Golfe etborné au Nord, à l'Est, è "Ouest' par les lots
nOS1083, 1082 bis'et 1085 etau Sud par une rue de.t4 m
non dénommée. .

JIdéclare que ledit immeuble lui appartient et.n'est à sa
connaissance, gfevé d'aucuns dr:oits;ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réqui&ition, 0° .42442 déposée 16:.01~04t2015,
M: KPOOEHOUN Jean - Pierre AkouétéKwarni, profession
: ingénieur génie civil, demeurant et domicilié à Lomé, majeur
non interdit, jouissant de ses droits civils et <:lenationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayantla forme d'un quadrilatére irrégulier d'une
contenance totale de 3 a 00 ca, sitt;Jéà Lomé biédzranawoé,
/ préfeeture du Golfe et borné au.Not:d, àf.E_st,,àrOuest·par
les lots n° 595 bis, 585 bis et 584.etSiU.·Sud Par une rue de
16 m en projet.

. Il déclare que ledit immeubleJt:1ialDpartfellt et n'est à sa
connaissance. gfe~ d'aucuns droits' Ç)Ucharges réels.
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition. n°l'42443 déposée le 01-04-2015,
M. NYAVOR Kougnéwodo, profession: topographe
dessinateur, demeuraot et domicilié à Lomé, majeur non
interdit;.jouissant de ·ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
RéplJblique togolaise d'un4mmeuble rural non bâti,consistant
en un terrain ayant la fOmle d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 13:a 51 casitué à Lebe Yogon Abawo
Kpota lpréfecture de'Zio etberné auNord, à l'Ouest parla
eoIléCtivitéAGBEGNAN,' au suo et à l'Est par des rues de
14 m chacune non dénommée ..

IIdéëlareque ledit immeuble lui appartienfét n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou'chatqes réels,
actuels ou éventuels.

;SUivant réquisition, n° 42444 déposée le 01-04-2015,
M. AMOUZOU 'Komt Nicolas, ptotesslori : r retraité,
demeurant èt'ddmicilié à Lomé,' majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils ët de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier' de la Répubttque togolaise
d'un immeuble rural non bati, consistant en untetrain ayant
fa forme d'un polygone irrégulier d'une contenahce totale de
21 a 90 ca; situé àL6mé Aftao LankouVi Zogbé J préfecture
de Golfe 'et borné au Nord par une rue de 14 m, au Sud par
là propriété de KoffisseADZAKPA t, à l'Est par une rue de
22 m, à l'Ouest par la collectivité LAWADAN.

,.IIdéclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits-ou charges réels,
actuels ou éventuels. ,. ,

SÙivant réq'uisiti6d, n°, 42445 déposée ré 01-04-2015,
Mme MISSEaUKPOAbl~Vi Midodzi, profession: secrétaire-
comptable,' demeuranlet dom.iciliée à Lomé" majeure I)on
interdite, jouissan't de ses q~oits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation aù liv-refoncier qe la
Républiq~.etogolaise ~'un immeuble rural non 'bâti, consistant

. . ',' _.. • < : ~ - ' ',.' • '.' ,': ,,',' • :.

en un terrai!') ayant la forme d'un poly~one irréaulier d'une
contenance totale de 11 a 99,ca, situé à LébéAbolavé /
préf~qW~tde Zio .et borné at! Nord, à 1',Estpar des rues de
16. m et 14 m chacune non dénommée et au Sud .et. à
l'Ouest par la colleçtivitéADÈLAGNASSI.

EJledéclare que ledit immeuble lui appartient etn'est à
sa co~n~is~an~e, grevé d'aucuns droits ou çqarges réels,
actuels où éventuels.
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. Suivant ré.quisiti~)fl; n° 42446 déposée,~91;04-2()'15,
M. NIMON Kobeya, .professlon : opérateur éconcmioue,
demeurant à·· Lomé Agoé Nyiv$, majeur .non interdit)
jouissant de ses droits ciyils et de nationalité togolai~~i:
demande l'immatriculation aulivr~ foncier.d~ la République
togolaise d'UA immeuble rural non bâti; eonststant. el) u.r!
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irréqulier.d'une
contenance totale de.6 a QO ca, situé à Lomé SanguéraJ
préfeoture de Golfe, connu sous le nom de Djigbé et borné
au Nord, au Sud ,et à l'Est Par la propriété de SOW0NOU
Bokon et àl'Ouest:par une rue 'de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance; grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels ..

Suivant réquisition, n° 42447 déposée le 02-04-2015,
M. TIDJANI,lnoussa, profesSion: commerçant, demeurant
à Lomé Togblékopé etdorniciliéà Lomé, majeur non interdit,:
jouissant de ses orotts civils ét de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livré foncier de la Républlque
togolaise d'tm immeubfe rural non'bàti, consistant en·un
terrain ayantla forme d1url quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 4 a 83 ca, Situé à Lomé 'rogblékGpé"
préfecture de Golfe et borné au Nord par une rue' non
dénommée de 10 m, au Sùd, à l'Est ét à l'Ouest par 'la
propriété de AMOUZOU S.'KoSs( ".

i'. ::- _.. • .• ~.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'està sa
connalssarrce, grevé';d'aucüns' aroits 'ôù 6hârgestéels,
achielsou'èventuels .. \ . ."

'. Suivant r~quisition, n° 42448 déposée le 02-04-2015,
M.' SlTTIE 'Ay'ayl DjLl bili, profesSion' ~'entrepreTléUr,
demeurant ,etdomicilié à Lomé, majeurnon jnt~rdltjouTssant
de ses droit;scivils' et de nation alité 'tQgotàise;'8emande
l'lrnrnatriculation au livr~ foncier de ia Républiqùe iOgblai~~
d'un immeuble ùrbai~'ri6rl bàti~conslstânt êri ûn terrain ayant
la;forme'd'un 'quàdrilatere irréguliè~ d'une conte~antè' totaï~
de 7 ci84 ca,situ~ à Lom€TokQi~ !-f~~tra'nawo~ 1 i:>réfest~rè
de ~olfl3 et~ôqléau ~~r~'par4n.e lue n~ndêrj,orril11~~de
16 m, auSud par I~ lot n° 1513, à l'Est par le lot.'n° 1520 et

. : ~, " , " " -""'.." '~ ~- . - " -::' " ~
à l'Ouest par le lot n° 15H3 .. · l ' ". . " .

Il déclar?que leçlit immel).9~e,l~i,apPéir,tient,etn'~.stà sa
conn;:irSs;aflq~, grevé d'àuçuns droits. Q~ qh~rge? 'n~el_s,
actuels ou éventuels. .c r , '.,~ -,

Suivant réquisition, n° 42449 déposéele 02.,.04 - 2.015,
M. AGBOZO Attissoj' pfO.f~~sion: déclararlt .en douanes, '
del')'leur911tà LQfI1éV\,(onyoméet domici.lié à Lomé" majeur
ooninterçlit, jQuissantde ses droits civils et,de nationalité
tQgOlaise; demande l'immatrlclollation au livre foncier cie la
République togolaise: d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier d'une contenance totale de 12a 00 ca, situé à Lomé
AfJaoSagbad6, préfecture du Golfe, et borné au Nord par des
tots W 07 et 09; au Sud par une rue non dénommée de 16 m,
à l'Estpàr le lot W 10 etàl'@ûestparüne rueR, A.

Il dèclare'due ledit immeuble 'lui appartientet n'est à sa
connaissance: grevé d'aucuns' droits ou chàrges réels,
actuels ou éventuels.

SUivant réquisition, n° 4'2450déposée1é02 - 04 - 2015,
M'.'AMEDEGNATO Mès:;oumàgnoin Dégnon, professfon :
retraité, demeuraht et dom'iGiliéà Lomé, majeur non interdit,
jouissarit de s~s droits .civi1~et de nationalité togolaise,
demande l'inuTlatriculation ~y livre fpncierAe la ~épubl,que
togolaise, d'un immeuble rural non ,bâti, consistant en un
terrain ,ayant la forme d'un quadi'ilatère irrégulier d'une
contenance totale d~05 a ~.ca, .s.it~éàKévé'AképéAképédo
DzikojJssoQé-KO~, Pféfectur~ de l'Avé et borné au Nord,
auSud;età l'Ouest par la collectivité MAWUNYO et à l'Es~
par une Rue de, 1A rD., . ,.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissartoe.,grevé,a.'auCUJFlS droits .OU charges réels,
actuelsoo'évenruels;'; ; , . ,i

Suivant réquisition, n° 42451 déposée le 02 - 04 - 2015,
M.AME1::)EGNATOMéssoumagnoînDégnon, profession:
retraiféi demeUrant à l.omé; ~majeur non interdit, jooissant
de>~s droits :ciVilSet dé nationalité togolaise, demande
l'immatrièufàtidn au livr'èfoncier de làRépublique togoiaise
d'un'Îrnmeùt5hù'Ural non bâti;con'siStànten un terrain ayant
la forme' d'un po,ygonê'irréguliètdiune <i)ntenanœ totale' de
24 a70cà, sitùéà KévéAképédo DZikpussodé; prèfecture
de l'~\lé; et borné au f':Jordp~i"la tb,Ù~~tlvitéMAWUN'fO,'au
S~d~ar1a'propriété AZAç3l0 Ale1<E{à"l'Estpaf une rue de
14 m et à~l'Ouès(p~r urie rue de ÙJ\ri1. . '

ri-;- 1 :._.,-. .-",

Il, d~c,lare qU~,lec;ljtirJ1mel.lbl~,!jJi,appar:tientetn'est à sa
cohJ}à~,s.ari~e) ~E~~~~~;'aucûn~ droits"~Q~ Gh~rges~r~.~ls,
actuels ou éventuels. .

'-"_f
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Suivant réquisitiOn, n" 42452 déposée le 02 - 04 - 2015,
M. PLASSI Aboka Cyril, profession: directeur de Société,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouiSsant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatére irrégulier d'une contenance totale
de 06 a 01 ca, situé à Lomé - Adakpamé; préfecture du
Golfe, connu sous le nom de Kagni-Kopé et borné au Nord
par le lot W 638, au Sud par une rue nom dénommée de 14
m, à l'Est par le lot W 640 et à l'Ouest par le lot W 637.

JI déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42453 déposée le 02 - 04 - 2015,
M. FOLLYAssiongbon Innocent, profession: directeur de
société, demeurant à Baguida et domicilié à Lomé, majeur
non interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bati, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 03 a 00 ca, situé à Lomé Baguida,
connu sous le nom de Afanoukpé, préfecture du Golfe, et
borné au Nord par la propriété DANOU Koumako, au Sud
par une piste des champs de 14 m, à "Est par la propriété
AKAKPO Nyedewogbo et à l'Ouest par les héritiers
TSISSEGLO.

.JI déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42454 déposée le 02 - 04 - 2015,
M.AFANOU Kossi Mawule, profession: employé de banque,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
02 a 48 ca, situé à Lomé Agoényivé, préfecture du Golfe,
connu sous le nom de Sogbossito et borné au Nord et à
l'Ouest par la collectivité NYANVI, au Sud par une rue de
14 m et à l'Est par une rue de 14 m.

JI déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42455 déposée le 02 - 04 - 2015,
M. TAKPAYA Kpélou, profession: employé de banque,
demeurant à Lomé Avédji et domicilié à Lomé, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bati, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 04 a 28 ca, situé à Lomé Légbassito
Kové, préfecture du Golfe, et borné au Nord par la propriété
SENOU Koami Koumedjina, au Sud par la propriété
AGBODJAN ~abité, à l'Est par une rue de 14 m et à l'Ouest
parla collectivitéAKOLlPO.

JI déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42456 déposée le 02 - 04 - 2015,
M. AKAKPO Enyonam Mawuto, profession: cadre de
banque, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 05 a 20 ca, situé à Gbodjome,
préfecture des Lacs, et borné au Nord par EKLOU Amaglo,
au Sud par la collectivité ADELA, à l'Est par' la propriété
DOSSOU et à l'Est par une rue de 14 m.

JI déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou çharges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42457 déposée le 02 - 04 - 2015,
M. LEGUEDE Amévi, profession: opticien, demeurant à
Lomé Kégué et domicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,

. demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance
totale de 03 a 46 ca, situé à Lomé - Tokoin Hôpital, préfecture
du Golfe, et borné au Nord par le boulevard des Armées de
20 m, au Sud par un lot W identifié à l'Est par une rue de
10 met à l'Ouest par le TF N° 17123.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n~42458 déposée le D2 - 04 -:.2Q15,
M, AFOLABI Nourou, profession: revendeur, demeurant à
Lomé Adidogomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit, .
jouissant .de ses droits civils' et de nationalité, togolaise, '
demande l'immatriculation au iivre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain àyanf la-forme d'un polygone irréguliér d'uné
contenancetotale dé 05 a 46 ca, SITuéà Lomé Agoéhyivé,'
préf~éfure du Golfe, connu sous le nom dè Telessou et borne
éll,l' NotCf, à l'Esf''par la.propriéte GATOR, au sua par une'
n.ièÎre de 6 met à'I'Ouest par 'une rué de 14'1)\,

Il déclare que.ledit imrpeuble lui appartient et n'estàsa
connaissance, grevé, d'aucu_ns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,

Suivant réquisition, n9'42459,déposée le 03 - 04-2015,
M, MODJOM Nadjombé, profession: technicien inforn1âtique;,;
demeurantet domicilié à Lomé, majeur non interdit"jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, 'demande
l'immatrlcutationàu livre'fonciel"'de 1aRépublique lôgolaise
d'un immeùblê rurat non'bâti, conslstanten un territn ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulierd'lme contenàhëé totale
de 03 a 58 ca, situé à Lomé Al'Iao Sagbado, préfeCture du
Golfe et borné au Nord, au Sud, àl',puestpar,la Coi!éctivité
SEMEKONAWO et à l'Es; par une rue de 14 rn, '

i·· - . . .",

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, gr~v$ d'aucuns droits.ou charge,s réels,
actuels ou éyentuels:

Suivant réquisition, n° 42460 déposée le 03 - 04 - 2015,
M, MISSIHOUNKokou;l>rofession : gestionnaire, demeurant
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République tO'90Ia;se
d'un immeuble urbain nonbàti, consistant en uri tem3irtayant'
la forme d'un quadrilatère irrégulier-d'une contènanee totalè
de 03 a 02 ca, situé à Lomé Anfamé Nord, préfecture d!-l
Golfe et bor~é au Nord, au Sud. et à l'Est parlés lots" Ws
1229, 1231 B,et 1232 respectivement et à l'Ouest par une
rue de 14"1. . " '.

Il déclare que leditimmeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé. d'aucuns droits ou. charges réel~,
actuels ou éventuels,

Suivan1 réquisitign, n°,42461 déposée le 03 - 04 - 2015,
MoKATA~GA lYIakiliwè" professien: commissaire principal
de ta police, demeurant à L,om$Kégué eldomicilié à Lomé,
rnaleur.non interdit, jouissant de ses droits civils et de
nation~ité toqotaise, demande l'immatriculation au livre
fancier de la République togolaise d'un immeuble rural non
bât~ consistant en urrterrain ayant la 'forme d'un quadrilatère

,1 irrégulier d'une corrtenancé'totale de 06 a 00 ca, situé à
Djagblé Gbamskopé; prèfecture de Zio, connu sous le nom
de TokOin et'·borné· au 'NOld, à t'Est, à l'Ouest par GBAMA
AUa et au Sud par-une Nede 14 m'.

Il déclare quéledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connàlssancé, grevé d'aucuns droits' ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisiti'bIi,'rtÔ 42462 déposée le 03 - 04 - 2015,
M. ASSIH A~o5s0yè, profession: retraité, demeurant et
domicilié à Lomé, majeur non interdiUC?~issantde ses droits
civils etde nationalité toqotaise, demande l'immatriculation
au livrê-fonci~'i qe la République togolaise d'un immeuble
rural non bâti, consistant.en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier d'une contenance totale de 46 ha 82 a
4,8ca, ~itl,lé?Tab~gboYo~okQ.PéMaikou, préfecture de Yoto"
et borné au N~rd, à l'EstparJa p~opriétéATIDJE, au Sud par
1a,.r04teKpél,é-Yotokopé et à j'Ouest par la propriété ASSIH
Agossoyè.

Il déclarequejedit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé: d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,

SuIvant réquisition, n° 42463 déposée le 03 - 04 - 2015,
M, ATIIKOSSIE Doteh Kossi, profession: mécanicien auto,
demeurant èt domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatricüratiOri' au'livre foncier de la République togolaise
d'~n immeublé rural non bâti, ëonsistanten un terrainayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de3 s02 ta, situé à Lomé Agoènyivé, préfecture du Golfe,
et borné. au Nord" au Sud, à,l'Est par la collectivité TEKPA
AWOUDJA et à l'Ouest par une rue de 20 m existante.

Il déclare que)edit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, .grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 42464 déposée le 03 - 04 - 2015,
M. ATTIKOSSIE Doteh Kossi, profession: mécanieien auto,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouis&ant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 1 a 51 ca, situé à lomé Agoenyivé Ahonkpoe, préfecture 1

du Golfe, et borné au Nord, à l'Ouest par les héritiers
AWOUDJA ADEBE, au Sud par TESSOl) AVOUD~~BE et
à l'Est par la route Ahonkpoe-Aünka de 20 m.

Il déclare que ledit immeuble lui,appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42465 déposée le 03 - 04 - 20.~5,
Mme SANVEE Massan épse DOE BRUCE, professiOn :
commerçante, demeurant et domiciliée à lomé, majeure
non interdite, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise" demande l'Immatriculation au livre fôncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bati, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 6 ha 64 a 77 ca, situé à Kévé-Tovegan
Amakpé, préfecture de l'Avé, et borné au Nortfpar ta route'
de NYAMESSIVA de 20 m', au Sud, à l'Est et à rOUesf
respectivement par les propriétés SEGBEDJI Dotsou, Davi
Sodemekou Foli et SEGBEDJI Dotsou.

Elle déclare que ledit immeuble lul appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42466 déposée fe 03 - 04 - 2015,
Mmè VOUMADZI Adzowa, profession: commerçante,
demeurant et domicillée à Lomé, majeure non interdite,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 19 a 07 ca, situé à Lomé Kélégougan,
préfecture du Golfe, et borné au Nord par une rue de 6 m, au
Sud par le lot W 1744, à l'Est parune rue de 16 m non
dénommée et à l'Ouest par la route de DJAGBLE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits 'ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42467 déposée le 03 - 04 - 2015,
Mme AKA Amivi Jacqueline, profession : directrice de
société, demeurant et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite; jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bati, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 1 na 20 a 15 ca, situé à Tabligbo- Ville
Kpodji. préfecture de yoto et borné au Nord, au Sud, à l'Est
età I·Oue.stpar les prOpriétés respectivementAZIAMBOU
Viagbo, AGBOYI Messan, KOUDAKPO Agboyi et DANGBA
Kogno et HOUMALI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, gr~é 'd'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivânt réquiSitioh, n° 42468 déposée le 03 - 04 - 2015,
M. AQAMAZAN TEKO Yaovi Assiogbon, profession:
commerçant, demeurant et domicilié à lomé, majeur non
interdit, jouissant de ses .droits civils et de nationalité
togolaise. mandataire de M. DANSOU Koffi, revendeur,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bati, consistant en un
terrain éJy,ant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 5 a 56 ca, situé à Lomé Aflao
Wougomé, préfecture du Golfe, et borné au Nord, à l'Est
par les propriétaires FIAWONOU et DANSOMON, au Sud
et à l'Ouest par des rues de 20 m et de 12 m.

Il' déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
, connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,

actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42469 déposée le 03 - 04 - 2015,
M. ADAMAZAN TEKO Yaovi Assiogbon, profession:
commerçant, demeurant et domicilié à Nukafu Lomé, majeur
non interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande "immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bati, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 5 a 98 ca, situé à Lomé Aflao,
préfecture du Golfe, connu sous le nom de Ségbé Kpodji et
borné au Nord et à l'Ouest par la propriété BLlKAAnthony,
au Sud et à l'Est par des rues de 14 m chacune.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 42470 déposée le 03 - 04 - 2015,
M. ADAMAZAN TEKO Yaovi Assiogbon, profession:
commerçant, demeurant à Lomé Nukafu, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de. 13 a 64 ca, situé à Lomé Aflao
Wougome, préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Badougbe et borné au Nord et à l'Est par la propriété
FIAWONOU Agbénowossi, au Sud par une rue de 20 m et à
l'Ouest par une rue de 14 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42471 déposée le 03 - 04 - 2015,
M. AMAN GA Komi, profession: Médecin, demeurant et
domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses droits
civils et de nationalité.togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03 a
45 ca, situé à Agoènyivé, préfecture du Golfe, connu sous
le nom de Sogbossito et borné au Nord et à l'Est par la
propriété DOLA Egbeto, au Sud par une rue-non dénommée
de 20 m et à l'Ouest par une rue non dénommée de 14 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42472 déposée le 03 - Q4 - 2015,
Mme KOUSSANDJA KABOU Amah Lydia,· profession ;
revendeuse, demeurant à Lomé Attiégou et domiciliée à
Lomé, majeure non interdite, jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise d'un immeuble rural
non bâti, consistant en 'un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 2 a 99 ca,
situé à Lomé Agoènyivé Adjougba, préfecture du GOlfe,connu
sous le nom de Togome et borné au Nord-et au Sud par la
propriété AGBABLI, à l'Est par une rue non dénommée de
50 m et à l'Ouest par la propriété de la collectivité TOKO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42473 déposée le 07- 04 - 2015,
Mlle KPANTE Koumbong Brigitte, profession étudiante,
demeurant à Lomé Agoè-Nyivé et domiciliée à Lomé, majeure
non interdite, jouissant de ses droits civils etde nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République toqolatse d'un immeuble urbain non bâti;
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier d'une contenance totale de 3 a 00 ca, situé à Lomé
Agoè-Nyivé, préfecture du Golfe, connu sous le nom de Fiové
et borné au Nord par la foute Agoè-Nyivé Mission- Tové de
28 rn, au Sud par le lot W 27, à l'Est et à l'Ouest par les lots
respectivement n° 18 et 17 A.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
. sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42474 déposée le 07 - 04 - 2015,
M. TOGNI Kowouvi Viwoka Jules, profession: technicien
supérieur informati'cien, demeurant à Kara de passage à
Lomé et domicilié, majeur non interdit, jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre fonclerde la République togolaise d'un immeuble
rural non bâti, consistant en unterrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 5 a 62 ca,
situé à lomé Sanguéra, préfecture du Golfe, connu sous le
nom de Wougome Kleme et borné au Nord par une rue de
14 m, au Sud, à l'Est et à-l'Ouest par la propriété ATANDJI
Koffi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, 0°.42475 déposée le 07 - 04 - 2015,
M. TOGNI Kowouvi Viwoka, profession: technicien supérieur
informaticien, demeurant à Kara de passage à Lomé et
domicilié, majeur non interdit, jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la Rélpublique togolaise d'un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayantlaforrne d'un polygone
irrégulier d'une contenance totale de 1 ha 00 a 45 ca, situé
à Tséyié Mission-Tové, préfecture du Zio, connu sous le nom
de Héyive et borné au Nord par la propriété de la collectivité
TEKPOR:au Sud par la propriété des collectivités AWUITO
et GBETE, à l'Est par la propriétéAZIADOU et àl'Ouest par
les propriétés des coliectivitésAZIADOU et AGBOFA.

. Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits OU charges réels,
actuels ou éventuels. -.
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, Suivant réquisition, ,n"'42476 déposée le fl8 .,04 - 2015,
Mme AHADJI Adjovi, profession: ménagère, .demëurant à
Bè Gbegnedji et domiciliée à Lomé; majeure non interdite,
jouissant de ses droits ciVils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en tm
terrain-ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance. totale de 24 a 00 ca, situé à Tsévié-Davié
Noudjonout, préfecture deZio, et'bornéau Nord par une rue
de 14 m, au Sud paruherue de20 m, à l'Estpatla propriété
AHADJI Korm et à l'Ouest pa): 'la collectivité 'BOSSRO
DOUPE.

Elle déclare <lue ledit tmmeusie lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels;'
actuels ou éventuels,

Suivant réquisition, n° 42477 déposée le 08 - 04 - 20151

M,. ADOUGBA TAMEGNON Hek,ou, profession : retraité,, ", .. ' ., .

demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit,jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre fQl1cierde la République togolaise
d'un immeuble rural non bâtf. consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de. .._.;;,'" ,. . , ' .. '

20 ha 38 a 52 ca, situé.à BadjaAgoudja, préfecture del'Av~,
connu sous -le nom de Amakpé et borné au N<;>rd.par la
propriétéAGOSSASayietcollectivitéALAGLO, au Sud par
la collectivité BARA et la propriété GBEBLEWOU, à l'Est
par les propriétés DUNYGBA et LAWSON-BODY Nadou et
à j'ouest par la propriété AVVOUSSL

II déclare que ledit immeuble lui appartient etn'est.àsa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42478 déposée le 08 - 04 - 2015,
Mlle MAGLOE Yawa, profession :'professeur, demeurant
et domiciliée à Lomé, majeure noninterdite, jouissant de
ses droits civils et 'de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation ad livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 3 a 01 ca, situé â Lomé Aflao Sagbado Adelakomé,
préfecture du Golfe et bornéau Nord par une rue de 14 rn,
au Sud, à l'Est .et à l'Ouest par la collectivté PASSAKOU
Ewoessan.' '

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

~Suivant réquisition, n° 42479 déposée te 11-04-2015,
Mme KPANKA Tlroma, épouse ALETA, profession:
commerçante, demeuranf et domiciliée à Lomé, majeure
nOh interditè, ]oùiSsànfde ses droits civils et'de nationalité
togolaise, dètnande l'immatriculation au livre foncier de la
République togoraise d'un immeublè rural non bâti,'consistant
en 'un terrain ayant la forme d'un polygone irrégùlrer d'une
contenance totale de 05;a 98 ca, situé fi Lomé Djagblé Kpota;
préfètturedu Golfe et borné au Nord et àl'Est pâ'r la propriété
deAGBO, au Sud parune rue de 18"'met â l'Ouest par urie
ruéde 16m, ' , ' ,

EII,edéclare. que tedlttmmeuble lui appartient et n'est à
sa c()nnaissqr)'êe,'grevé d'aucuns droits o~ charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42480 déposée le 08~04-2015,
M. ADZESSI ZIDA Koffi Prosper, profession: secrétaire du
conseil, demeurant et domiciliée à Kpalimé, majeur non
interdit, jouissant. de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande' l'immatriculation au livre foncier de la
Républlqüe togOlaise d'un immeuble rural-bâti,'corlSistant
èn un terrain ayant ta fortne d'un polygone irrég'ulierd'unè
contenance totale de 02 a 99 ca, situé 'à Lomé Aflaa
Adidogomé, préfecture du Golfe etborné au Nord et àl'Est
par la'proprieté de ZOTOU 'K6djogan, au Sud 'parla route
Adidogomé Ségbéet â'I'Ouest par une rue de 14 m.

\, . '.' -' - .: ' , '- _. _""_ - ~- - . '.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, greve d'aucuns droits' QU' charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42481 déposée le 08-04-2015,
M, AGBOVON Klou, profession : retraité, demeurant et
domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise d'ùn immeuble
rural nqnbât;, consistant en un terrain ayant ia 'forMe d'un
quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 09 a91
ca, situé à Lomé Sanguéra, préfecture du Golfe, connu sous
le nom de NanéQbé et borné au Nord par une rue de 14 m,
au Sud par la propriété de AVOKA, à l'Est par une rue de
14 m et à. l'Ouestpar une rue de 30 m.

II déclare. que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits, ou. charges réels,
actuels ou éventuels,
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Suivant réquisition, n° 42482 déposée. le 08-04-2015,
M. AGBOVON Klou, profession: retraité, demeurant et
domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayantla forme d'un
quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 25 a 00
ca, situè à Lomè Sanguéra, prèfecture du Golfe, connu sous
le nom de Nanégbé et borné au Nord, au Sud ét à l'Ouest
par la collectivité ZEGBATO et à l'Est par une rue de 25 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42483 déposée le 08-04-2015,
M. YARK Oamehane, profession: officier des FAT,demeurant
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale
de 10 ha 00 a 49 ca, situé à Kévé, préfecture de l'Avé, connu
sous le nom de Badja Koudjragbé et borné au Nord par la
collectivité HEKOU, au Sud par la propriété CUOJOE Kuami,
à l'Est par la collectivité POUAME et DJOGBLE Amouzou
et à l'Ouest par la collectivité MANASSEY et la propriété
AVOGAN AKAKPO AKOUTSA

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42484 déposée le 08-04-2015,
M. IOOH Kossi, profession: restaurateur, demeurant aux
USA de passage à Lomé, majeur non interdit, jouissant de
ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
43 a 79 ca, situé à Tsévié Mission- Tové Ozagbaté, préfecture
du Zio et borné au Nord par TOUGLOTOOKO, au Sud par
la propriété de TOUGLO Kokou, à l'Est par la propriété de
GAGBAAnani et à l'Ouest par la collectivité DZQGUENOU.

" déclare que ledit immeuble lui apparnent et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42485 déposée le 08-04-2015,
M. BAGOU Kodjo M. Félix, profession: entrepreneur,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
3 a 25 ca, situé à Lomé Aflao Amadahomé, préfecture du
Golfe et borné au Nord et à-l'Ouest par des rues de 14 m,
au Sud par la collectivité GUEMEOJI et à l'Est par la
propriété AYI Akakpo.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, nO42486déposée le 08-04~2015,
Mme MEKOUN Sossivi, profession : commerçante,
demeurant et domiciliée à Lomé, majeure non interdite,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 24 a 00 ca, situé à Tsévié Oidomé,
préfecture du Zio, connu sous le nom de Landjou et borné
au Nord et à l'Ouest par la propriété de AFAKE Ayaba, au
Sud par les propriétés deAFAKE Koffi et MEKOUN Ayaba
et à l'Est par une rue de 18 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42487 déposée le 08-04-2015,
M. KOUKO. Raymond Fidèle, profession: comptable,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
6e;a 98 ca, situé à Aného Devikinmé, préfecture des Lacs,
connu sous le nom de Dévikinmé et borné au Nord, au Sud
et à l'Ouest par des rues de 14 m chacune et à l'Est par une
ruede20 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition" n° 42488 déposée .le. 08-04-2015,
M. KOUKO Raymond Fidèle, profession: comptable;
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise,. demande
l'immatriculation.au.livre foncier de la.République togolaise
d'un immeuble rurBi non.bàti.consistant en un-terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une co.ntenance totale de
27 a 51ca, situé à Aného Devikinmé, préfecture des Lacs
et borné au Nord par une rué de 14 rn, auSud eté'EEst par
des rues de 2Œm et la eoüecttvité AGBEGBLOGNA et à
l'Ouest par la collectivité AGBEGBLOGNA.

ll déclare.que ledit immeuble lui appartient et.n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels;
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42489 déposée le'08 .•04.•2015,
M. TEPE Kossi, profession: enseignant chercheur info,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et.de nationalité .togolaise,. demande
l'immatriculation au livre foncier dela Répubtiquetogolaise
d'un-immeuble urbain non bâti, consistant en' un terrain
ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance
totale de 3 a 72 ca, situé à Lomé Baguida, préfecture-du
Golfe et borné au Nord par les lots n° 2278 A et 2279 A, au
Sud par-une rue-de 14 rn..à l'Est par le lot n02279 B et à
l'Ouest par une rue de 20in.

t ,.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droitseou ·charges réels,
actuels ou éventuels .:" ".

Suivant réquisition, n° 42490 déposée le 09-04-2015,
Mlle YOOO:Eyassinarrl, profession: assistante.de gestion
d'entreprise, derneural'lten France, majeure. non interdite,
jouissant de ses droits.clvils. et de nationalité togolaisé,
demande l'imrnatricutation·au~ivrefoncierde JaRépublique ,.
togolaise d'un immeuble rural non bâti; consistant en un
terrain ayant la forme d'un .polygone irrégulier d'une
eoetenance -totale.de 24 a,OO ca, situé à Tsévié -Oavié,
préfecture du Zio, connu seas Jenom deAtitévé et bOrnéau
Nord et à.l'êstpar des mes: en ptojet respectivement· de
14 met 18'mchacune,·au Sud et asouest par la propriété
de FIONOU Anato.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient ·ef.,n'està
sa connaissance, grevé d'aucuns droits OU charges réels,
actuels ou éventuels. .",'

Suivant réquislilon, n° 4249'2 déposée le' 09-04-2015,
Mme AI<UESSON' Assron Enyonarn, profession :
commerçante, demeurant et domiciliée à Lomé, majeure
non interdite, jouissant dé ses droits ëivils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant ta forme d'un quadrilatère
irrégulier d'une con.tenance totale de 5 a 91 ca, -situé à
Lomé Agbè~Nyivé, préfecture du Golfe, connu sous le nom
d~DingbJé el borné au Nord, au Sud 'et à l'Ouest par les
totsreseectlvement nos 639,635 et 6~7 et à l'Est par une
rue en projet de 12 m. .. ,

Eile d~lar~,.que)eçlit immellbJe.ll,Ii.appartient et:{l:est à
~_ connaissance, grèvéd':aucuns droits ou charges réels,_" -.. ' •. __>. '. .. ' .. - - " , . - . '.. -,. . ., .', - ' ..•. _ ~_ ·,.-r
actuels ou éventuels. -

Suivant ré~u.isition\.n° 424~3 déposée le 09~o.4-2.015,
M.•'O~'S$QÜ Ha~mjou, profè'ssjon :'directeur de société,
der.n.e'urant'ètdOfl:licilié_à LOIJ1~, majeur'non interd,it,jouiss~nt
çle:~es droits c\viIs et d~ f1ationalité togolaise, âemande
tlmmatrtculatloriau.livre foncierd.e la République togolaise
d'u'f1immeublerutal non bâti, consistaht'en' un terrain ayant
hi formé d'un quadrilatère irréguHer cf'l.lnêcontenance totalë
de 5 a 97 ca,'situé 'àLomé'Àffao Kfémé~'prétecWrê'du
Golfe, connu sous le nom de Kpodji et'bof'né au Nord \par la
propriété de IDRISSOU Memounatoui; au Sud et !à 1'0hest
par'la propriété de TUKPUI Ahi~uliadjiKàintanvi et à l'Est
par l1ne'rOénon dénommée de 14111.

" déclare qüê redIt immeuble'lui· appartient et n'est à sa
eonnalssance, grevé d'aucuns' droits ou charges- réeJs,
actuels ou éventuels.
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-Suivant réquisition, n° 42494 déposée; le 09·04,..2015,
Mme TOKPLE Adjatougbé, épse LOKKO Enyonam,
profession: revendeuse, .derneurant et domiclliée.à Lomé,
majeure non interdHe, jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation auüvre
foncier de la République togolaise d'un imme~b.leurbain non
bâti, consistant-en un.terram ayant la forme d'un polygone
irrégulier d'une contenance totale de ,,7 a 30 Ca, situé à
Lomé Cité OUA 2000 Lomé Jt Atchanté, .préfecture du Golfe
et borné,au Nord par un carrefour, au Sud par les lots nO~SO
et 81 B et à l'Est par une rue de 16 rn-non dénommée, à
l'Ouest par une rue de 1~ m non dénommée également.

.}, ,

, Elle déclare que le,dit.imJT;leublelui appartiellt et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou.fhar,g_~~réels,
actuels ou éventuels.

~
Suivant réquisition, n° 42495 déposée le,,09-04,-2015,

M. de sO\JiÀ Olatoundé Toussaint, profession :
commerçant, demeurant et domiç,ilié à L~,rn~J~ajeur non
interdit, jouissant de ses droits civils, et de, né;Îtionaiité
togolaise, demande l'immatfiC~Jatiq.ryau livre f~n~ier d~ la
RépubJique t09qlai,se d'un irnm~uble urbàln, non b~ti,
consistant en un terrain ayant.laJoime d'un quadrilatère
irrégulier d'une contenance totale ete 4 ci ,29 ca, situé à
Lomé ,l;3aguidaSud-Ouest La6éte~te, préfecture dH G()lfe
et borné au Nord, à l'Est, à l'Ouest par les lots nOS309,308.,
310 et 307 et au Sud par une rue de 20 m non dénommée.

. Ii déclare que ledit immeuble lui ap'p~rtientetn'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits Ql! charges réels,
actuels ou éventuels. ' ' ,

, Sui~antréquisitioh, n° 424-96'déposée lé 09-04~2015,
M. PETCHÈi_EBIAAbaloPgn~kiWè,'J)rofeSSion: mâgistr~t,
demeurant et domicilié â Lomé, majeUr hdn 'interdit, jàuiss~Ht
gErse~ droitscfvils. ët dé nationaÙtlÙog'olais~: 'dematldé
rimmatriculation alllivre fôncIerde r~RépubliqÙe topolaîse

, 'd'uri Immeuble rural nori'bat( Cot'lsistant en ûn terrain ayànt
~ . . .,-,'. ..1 .. :'.:'. _"." " . , ',.... ,'- -; .' -',- "",. .' '._', ",_. -,-. "

la forme d'un polygone irr'égulierd'unecontenance totale de
1 ha' 25 a 87' ca, sitûé à Lomé Togbtékopé Alinka ~Danlé
Kpodji, prétectüre du Golfe' etbbrtlé au'NOfd; au Sud; à
l'Est et à l'Ouest par la propriété dé ÀSSIGNèN Yaô,'SAKA
Koffi, et BEWELI Médébè. '

Itd'éclare que lèdifimmeublelui appartrént etn'està sa
connaissance, grevé d'aucuns' droits 'ou charges' réels,
actuels ou éventuels. r . ' >v) ,

Suivant réquisition, n° 42497 déposée le 09-04-2015,
M. DORSQI:J)(pmi B9CCQ,profession: revendeur, demeurant
et domicilié à Lomé), majeur non inter-<:ti~,jouissant cie ses
droits civiLs et de, nationalité togolaise, demande
l'imrnatriculation au livre foncier d~la R~publi'lue togolaise
d'un immeuble.urbain pâti,,_cC?,nsi~tant.enun terrain ayant la
forme d'un polygone irrégulier (j'une contenance. totale de
10, a 19 ca". situé à Lomé AgoénYivé centrale Nord .E2
préfecture du Golfe et borné au Nord, par les lots n° 275 A
et 2.75 C, au Sud par urie intersection de rues, à l'Est par
larueAdidogomé-Ag6~nyivé de 25 ni e,tà l'Ouest par une
rue de 16 rn non dénommée,

If décl8:rê que ledi't irrlméÛble lui:àpp~·rtientét n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droitsou' chargés réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42498 déposée le 09-04-2015,
M. GUIDIGtO Jl<omlanviNorbert; profession: employé de
bureau, demêurant et domicilié' à Légbanou Djagblé,' majeUr
non interdit; jouissant dè ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l',immatriculation au livre foncier de la
République.togolaised'Unimmeuble ruràrnon bâti, consistant
en un terrain ayant.laforme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale (je 88 a.54,ca, situé à Tsévié Wli Centre,
préfecture .du .Zio et borné au Nord par la propriété 'de
VOUVON Housrou, au Sud par 4acollectivité AZIAKPOTE,
à J'Estpar la.proprlété de NOVKPATI Kokouvi et à l'Ouest
par la propriété de TODçAgbagn.o .

Il déclare.que ledi~ immeuble lui.appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns, droi.ts ou ché,j[ges réels"
actuels ou 'éventuels. . '" '

Suivantréql,lisition,· n° 424~9 déposée le 10-04-2015,
~..... ....: ~,.:,'.. ;" .-' .._..~,'., ! ..; .1....', .. " l' -.

Mme YEL04IiAdjoa, M. Edwige) profession: commerçante,
demeurant et domiciliée à Lomé,. majeure non. interdite,
jOlJiss~nt 8e ses droits dvil~' et 'de nationalité togolaise,
demande l'immatriculàtion au flvrè foncler 'de 'la Répùblique
togolâise d'un in\me'ublè'orbain non bâti; conststant en un
têrràin 'ayant la 'fornie d'un 'polyg'one irrégulier d\me
contenarrce totaie de 4 a 85ca, sifué a[omé Adobôkomé,
préfecture du Golfe et borne au Nord par lé TF 176 CL, au
'Sudpaf l'avenue de 24 Janvier de 24 m, à l'Est par la rue
d'Amoutivé de 20 m et à l'Ouest parALFRED TOUDJI,

;,EUedéclare que '~it immeuble lùi appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,
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Suivant réquisition, n° 42500 déposée, le 10-04-2015,
Mme AKUE GOEH N. Djodjoe Kale, épse KOUANDE',
profession : ménagère, demeurant et domiciliée à Lomé,
majeure non interdite, jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise d'un immeuble urbain non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier d'une contenance totale de 2 a 90 ca, situé à
Lomé Agoènyivé lotissement gendarmerie, préfecture du
Golfe et borné au Nord par une rue de 28 in non dénommée,
au Sud, à l'Est et à l'Ouest par les lots n° 127, 126 et 124.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient etn'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42501 déposée le 10-04-2015,
Mme AKUE GOEH N. Djodjoe Kale, épse KOUANDE,
profession : ménagère, demeurant et domiciliée à Lomé,
majeure non interdite, jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier d'une contenance totale de 1 ha 19 a 48:ca, situé
à Mission Tové Agovémé, préfecture du Zio et borné au
Nord parla PromaïCO,au Sud parla collectivité AMEDJROVI ,
à l'Est par la propriété deAUPOE C. Koffi et àl'Ouest par
la collectivité NYAGBLODJRO Hèdèdzi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42502 déposée le 10-04-2015,
M. SOKLOU Kossi, profession: contrôleur des douanes,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenançe totale
de 5 a 99 ca, situé à Lomé Togblé Kopé Zogbé, préfecture
du Golfe et borné au Nord, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la
propriété de DZOKPATA.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42503 déposée le 10-04-2015,
M. SOKLOU Kossi, profession: contrôleur des douanes,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant là forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de .12a 69 ca, situé à Tsévié Davié Aviake,
préfecture du Zio et borné au Nord, à l'Est par la collectivité
ADEDJË, au Sud par une rue de 16 m, et à l'Ouest par une
rue de 16 rn non dénommée.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissanCe, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42504 déposée le 10-04-2015,
M. LAWANI Abdou Rafiou, profession: revendeur, demeurant
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise; demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 2 a 91 ca, situé à Lomé Aflao Sagbado Logoté, préfecture
du .Golfe et borné au Nord par une rue de 14 m non
dénommée, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par lapropnété de
FOU.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42505 déposée le 10-04-2015,
M. BOUS$ARI Abdou Rachidi, profession: commerçant,
demeurant et domicilié à Sagbado Logoté, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'irnmatnculationau livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 6 a 21 ca, situé à Lomé Sagbado
Logoté, préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud, à
l'Est par la propriété de AHONON DJIVON et à l'Ouest par
une rue de 12 m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réqUisition, n° 42506 déposée le 10-04-2015,
Mme AGBOSSOU Antoinette, profession: ménagère,
demeurant et domiciliée à Paris, majeure non interdite,
jouissant de ses droits civils et de nationalité française,
demande l'immatriculation au livre foncier dela République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 6 a 00 ca, situé à Lomé Bè Adakpamé,
préfecture du Golfe, connu sous le nom de DabaTa Kondji et
borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété de la
collectivité DADJIN et au Sud par une rue de 20 m.

Elle dèclareque ledit immeuble lUIappartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42507 déposée le 10-04-20~5,
M. POTCHON Koffi, ' profession: topographe dessinateur,
demeurant et domicilié à Lomé, majeùr non intèrdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 2 a 95 ca, situé à Lomé Sanguéra, préfecture du Golfe,
connu sous le nom de Klikamé et borné au Nord, au Sud, à
l'Est par la propriété de GBOGBO Komlan et àl'Ouest par
la route Sanguéra Mission Tové de 30 m

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivànt réquisition, n° 42508 déposée le 10-04-2015,
M. DJEROUGOU Baguilatchian, profession: retraité,
demeurant' et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
7 a 08 ca, situé à LoméSanguéra, préfecture du Golfe, connu
sous le nom de Dalikon et borné au Nord et à l'Ouest parla
propriété de la collectivité ASSIGNYO, au Sud par la route
Sanguéra Agoènyivé de 28 rn et à l'Est par urie rue de 16 m. ,

Il déclare que ledit immeuble luiappartientet n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels.
actuels ou éventuels.

Suivant réqUisition, n° 42509 déposée le 10-04-2015,
M. WALlA Besinam Tchédjé, profession: retraité,
demeurant et domicilié" à Lomé Aflao" Totsigan-Gbonvé,
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils et 'de
nationatité togolaise, demande l'lmmatrlculation au livre
foncier de la République tôgolaise d'un immeuble urbain non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier d'une contenance totale de 5 a 11 ca, situé à
Lomé Aflao, préfecture du Gelfe, connu sous le nom de
Totsigan-GbOnvé et borné au Nord par une rue de 12 m, au
Sud; à l'Est et à l'Ouest par les lots respectivement
n° 248 bis, 249 et 247

Il déclare que ledit'immeuble lui appartient et n'est à sa
. connaissance. grevé d'aucuns droits ou' charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n042510 déposée le 10 - 04 - 2015,
M. MENSAH AMEVI ATTIOGB.E, profession: prêtre,
demeurant et domicilié à Lomé Adakpamé, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 32 a 69 ca. situé à Togoville Yakapé,
préfecture de Vo, connu sous le nom de Gbavé et borné au
NO,rdpar les propriétés des collectivités AFANGBEDJI et
KOLOYOVO, au Sud et à l'Ouest par des rues de 14 m
chacune et à l'Est par une rue de 30 m. ,

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance. grevé d'aucuns. droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42511 déposée le 10 - 04 - 2015,
MM. Narbeau Georges Claude Joanny et Robin Stéphane
Yves. profession : Chauffeur et ingénieur, demeurant et
domicilié à Cler.mond-Ferran,d (France), majeur non interdit,
jouissant de leurs droits civil,s et de nationalité française,
demande l'immatriculation au livre foncier de la ~épublique
togolaise d'un tmméubte rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 11 a 45 ca, situé à Aného, préfecture
des Lacs, connu sous le nom de Gbodjomé et borné au
tiord par la propriété ETOU Aüsso, au Sud par une rue
existante de 16m, à l'Estpar [a collectivité AMEGNIKOU et
à l'Ouest par la propriété AKOVl Paul.

Ils déclarent'que ledit immeuble leur appartient et n'est
à leur connaissance, grevé d'aucuns droitS ou charges réels,
actuels ou éventuels. ,
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,Suivant réquisition, n~425.12déposée le.10 - ,04- 2015,
M. GAOO' Kokou., professi9'O:: retra,it,é, ..derPeur~nt e~
domicilié à Lomé Tok~in Cel)tre çommuflBUtaireJ majel.J~Jlon
interdit, jouisliant de ses <iif~i!s,:,civils'E!tpe nationé)!ité
togolaise, demande I~mmatriculation au livre fonc;ier de Iq
Rép.ub,liquetogolaise d'un imrneuBI~rlJralnon bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une'
contenance totale de .19 a p8 ca, situé àTsévié Davie,
préfecture du ~io, connu sous le nom deAnoQ'lé-Kpogo(iji e~
borné au Nord parles propr,ié~s KEGOU $omaltet colleçtivité
AWUTI, atJSlJd et àl'Estpar une rue existante de' 14 met
à l'Ouest par une rue de 16 m.

Ildéelare queieditimmeubJe lut appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits, ou charges réels,
actuels ou éventuels.

'Suivant réQuisition,n" 42513 déposée Je 10;.. 04., 2015,
Mme MATHE, épse,GNAKADJA' Melébidva, proféssion<'
commerçante, demeurantet domiciliée à-Lomé: majeure
non interdite, jouissantëe-ses droits civils etde nationalité
togolaîSe, demande l'Immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural nom bâti,
consistant en un terrain a}fântla fonne d'un polygone irrêgulier
d'une' contenance 'totale de 62 a 06 ca; situé-à Aképé,
préfecture de l'Avé, connu sous le non de Assiàmagl5lé
Démàkpoé et borné aü Nort! paf la proprîétéSUITO, au Sud
et à'Ousst par la:propriété GAMA DO et à l'Est par une rue
non dénommée de 14 m.

Elle déclaré-que tedit immeuble lui appartient etn'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges:réêls:
actuels ou éventuels.

SUivantréquisitiOh, n" 4251~'éjéposée le 13 -04 - 2015,
M. LAU Bague,ne, profession; comptable, demeurant et
domicilié à Lomé, majeur non interdl(! j~l,Iissant de sèsdrolts
cïvlis et de nationali~é togolaise, demande l'immatriculation
aulivre foricier de la République togolaise d'unfmmeublè
urbain noH'bâti, consistant en un te'rrain'ayant la forme d'ûn
quaarilatère irrégulier d'unécontenance totale de':2'a87ca~
situé ilLoméAgoènyivé, préféCture du Golfe, connu sous le
nom de lotissement gendarmerie et 6ôrné au Nord par une'
rue non dénommée de 14 m,'.auSud, à l'Est'etàl'Oùestpar
des lots respectivement n° 553. 552A er5'50. .' . , .

: ' .: . :, ',::::~. . :" ., . .' .~. . " ~-

ll déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, gre,vé~.d'.aucuns droits ou .charges· réèls,
actuels ou éventuels. .",

, .Sl,li\f.~ntréquisition, n° 42515 déposéaje 13.- 04 - 2015,
M;'LAL) Ba,gu'~me, profession' comptable, demeurantet
d~f'licili~ à Lomé, maj~w non ir;lt~rdit,jou,i~santde ses droits.
civils et.de naüonaüté togolaise, .demande l'irnmatricutation
au livre: f~nçie~ de la ~~p'ublique togolaise crun im01euble
rural non bâtï',consi~iant en un terrain ayantJa forme d'un
quadrilatère irrégulier,d'une contenance totale ge 1 ha 08 a
33 ca, situé,à Tsévié Bolougan, connu sous le nom de
VOr;JolJg~ee~borné aLj.,('.Jord,au Sudet à l'Est par If) propriété
de la collectivité GAGLOZQU et à.l'Ouest par Ja propriété
AGBEMAVO Kodzo. .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns. droits .ou charges réels,

, actuels ouéventuels,

Suivant réquisition, n° 42516 déposée le 13 - 04 - 2015,
M. LAU. Bagueme,pr()fession,; compÛil,~e, demeurant et
domlçilié.à Lo~!, mai,ey,rnon interdit, joui~antd~ ses droits
civils et d.enati,onalUétpg~laise, ,~emande l'immatriculation
au li~Ie foncier"de,la République togolaise d'un.immeuble
rural 'non bâti, consistant en ulJ .terraln ayant I~ forme d'un
quadril~tère irrégulier .d'une contenance totale de 72,.a
81 ca, situé à Tsévié Gblenvie, préfecture duZi,o, connu sous
le nornqe Vavatsiet borné.au Nqrdpar la propriété AFOLEHO
Koffi, au Sud parla propriété .de la collectjvité MOKlI, à
l'Es,tpar.lppropriétéqe la coU~tiyité KIS$I et à l'Ouestpar
la route de Vavatsi de 20 m.

IJdé~lare qtJe ledilimmeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits QU charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition; n" 42517 déposée le 13 -04-'2015,
M. HODOR·Koamigan, profession ..:.directeur.de société,
demeurantet domicilié à Lomé Agoè-Nylvé, 'majeur non
interdit, jouissant, de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural n'Onbâti,'consistant
en unterrain ayant la forme d'un quadrilatére irrégulier d'une
contenance totale de 6 aOOca, situé à Lomé Aflao Sagbado,
préfecture du Golfe, connu sous le nom de Logoté et borné
au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété de la collectivité
ADAKOUet à l'Ouest.pèr une rue de 14 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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.Suivant.réquisition-nf 42518 déposée le 13" 04 - 2015,
M. KOURA Foussém, profession :revendeut,démeurantet
domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses droits
civils etde nationalité toqolaise, demande l'immatriculation
au livrefoncier.de la République,tôgolaised'un immeubte
rural non bàti, consistanten.un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier d'une contenance totale. de 2 a 54 Ga,
situé à LoméAgoènyivé, préfecture du Golfe, oonnusous le
nom de·Zongo et borné au Nord, au Sud et à l'Est parla
propriété KOUSSOMONAttisso et àf'Ouestpar une rue de
12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'està sa
connaissance, grevé d'aucuns droite ou eharges' r~els,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42519 déposée 1e13- 04 -'2015, '
M. ANTHONY .Kokouvt ,Edy, profession.: économinste,
demeurant-et domicilié à Lomé AVé Maria, majeur non

· interdit, jouissant de ..ses .droits civils et -de national.i.té
· togolaise, demande l'irmnatriculatioo'au, livre foncier de la
.Républlque togolaise d"un, immeuble-urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier d'une contenance totale de 3 a 10 ca; situé à Lomé
Aflao, préfecture du Golfe, connu sous le nom de Adidoade
et borné au Nord, au Sud et à l'Est par.nes lots
respectivement n° 542, 544 et 545 et à l'Ouest par la route
AdidOQomé Agoènyivé de 28 m. " '

"

Il déclare que ledit immeuble lui appartientetn'estàsa i

connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, nC?42520 déposée le 13 - 04 - 2015,
M; DEROU Hiloukou Dontou-profession: directeur général
de société; demeurant et domicilié cl,Lomé" majeur non

· interdit, jouissant de ses droits civils et -de nationahté
togolaise: mandataire de la société confortis international
demande l'irnmatriculationau livre foncier de la République
togolaise d'Jm immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la. forme d'un polygone irréguner"d'une
contenance totale de. 2 ha 0.3 a 90 ca, situé_è Tsévié
Adètikopé.Lomenyo-Kopé, préfecture du Zio etbomé au Nord,

. au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété .GONÇALVES.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la société
confortis international et n'est à sa connaissance, grevé
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

i Suivant réquisition: n° 42521 déposée' le 13-04-2015,
M.· ABINA Eyaba, profession: historien, demeurant et
domiéilié àLolTîé,'majaurnon interdit, JOUissantde ses droits
aNils etdenationalitétogolaise, demande l'immatricütation
au -livre fOhciér· dé la République'tôg6~aise d'un immeuble
rural noobâti; consistante" 'un terrain ayant la forme d'un
qlIaetrilatère irrégUlier d'une contenânce totale'de 6 a 00 cà,
sitUe à TSévié Mission de Tove Apessito, préfe'ctùre du 'Zio
et borné au Nord par'Ûne rue de '16 m non dénommée; au
Sud, à l'Est et à l'Ouest paria c6I1ectiVité~l":IG~N;

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
: "cbllrialssance, .:grevé d'àtrèllns droits' ou=charqes réels,

.actuels ou éventueis.'

Suivant réquisition, n° 42522 déposée le 14 - 04 - 2015,
MlléKOUFFIONOU Afl, prof~-ssion:rrv~nd~ù~e, demeurant
et domiCl1iéeàtomé, majeure rion inte;dite; jOlli~sant de ses
droits' civils' et denàtionalité togolaise:., derriande

."immatriculatÎon au li~re fohéier de la Répùblique 'togolaise
,'d'un i,~0~~bléru-ral no~bâti,,,consi~tarite~,un terfain.ay~nt
la forme d'un quadrilatère irrégulie(d'une ,contenance totale
de 6.a '89' ca, situé à tsévié Djagbré AboJavé lébé Sàmé,
préfèctur~ du Zio et borné au 'Nord, à l'Est, à l'Ouest par la
collectivité ÂDELAN-GNASSI ét aù Sudpar une ruè de 20 m.

-_.' .! ".' ',' ""'. .. ',' .. _"

: Ildéclare q_,u~ledit iml11euble;lui appartient et (l'est à sa
connaissance, ~re~é_d'àucun~ droits, ou charges réels,
actuels ou éve~iüels. - . L. ',' .

~ui\(antréquisition, n° 425.23dépqsée le 14 - 04 -2015,
M. AMOUZOU Komi, profession.irevendeur, demeurant et
dOmicilié à.l.orné, majeur non interdit, jouissant de ses droits
civijs et de nationalité togola~~,. demande l'immatriculation
au li'{re foncier de I~ République, togolaise d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terralnayant la forme d'un
polygone i(fégulier d'une contenance totale de 2 ha 06 a
36 ca, situé à Tséyié Gblainvié-Kpénou, préfecture du ,zio et
borné au Nord, auSud, à l'Est et à rOu~st par les propriétés
BOLOUVI et VI DZRAKOUAbotsitsè.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 42524 déposée'le 14 - 04 - 2015,
Mlle KONDO Koko Fafa, profession: sans profession,
demeurant et domiciliée à Lomé, majeure non interdite,
jouissant de ses droits civjls et de nationalité, togolaise,
demande l'immatriculation au ~ivrefoncier de la République
togolaise d'un immeuble rural nom bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irréguli~r.d'une
contenance totale de 6 a. 64 ca, situé à' Tsévié Djéigblé
Abolavé lébéBamé, préfecture du Zio.et borné au Nord par
une rue de 16 m, au Sud, à l'Estet à l'Ouest par la collectivité
ADELAN-GNASSI. '

Elle déclare que ledit imme~.ble lui.~par:tient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droi~ou charges réels,
actuels ou éventuels.

~!Jivant réqulsltion, n° 42,525 déposée le 14- 04 ë2015,
M. Gauni Moutawakilqu, pro'fession : employé de banque,
demeurant et domicilié à Lomé,'majeurnon interdit; joutssant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatricutation au..livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrai" ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 3 a 00 ca, Situé à Lomè Agoènyive Fiovi, préfecture du
Golfe et borné au Nord, à l'Est, à l'9uest par les lots n° 384,
583 et 582 et au Sud par une rue de 14 m non dénommée.

" déclare que ledit immeûbie lui appartient et n'est à sa
~.. .... ' , : " _ :r' i

connaissance, grevé d'aucuns droits ou' charges réels.
actuels ou éventuels.

SUivantréquisition, n" 42526 déposée 'lé 14- 04 - 2015,
M. ZAKARI Mourninou,"profèssion: adjudant, derneurânt'et
domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissantde ses droits
civils et de nationalité togolaISEl,'dernâr'tdel'immàtricufation
au livre foncier de la' Ré!,ublique togOlaise d'un 'irnrneubfe
rural non bâti, consistanten Lin terrain ayant la forme d'un
po~ygone irrégulier d'ûne contenance totalê'de 05 a 98 ca,
situé 'à Tsévié, préfectuie'diJ Zib, êoffnu'sobs'[é nom de
Lébé Nyamadji et borné au Nord, 'à l'Est par la propriété
DJOMILA, au Sud et à t'Ouesfpar'deS rues de 14 m chacune.

, "déclare:que ledit'imrneublé It.fi,appartienf et n'est à sa
connaissance, greVé d'aucul'ls droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. " c",', j

Suivant réquisition, n° 42527 déposée le 14 - 04 - 2015,
M: ZAKARfMouminou,'profession :.adjudant, demeurant et
domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculé:ition
au Hvre foncier'CIe la République togolaise d'un immeuble
n..iralnon bati, consistant en un 'terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 12 a-OO
ca, situé à LoméAgoènyivé, préfecture du Golfe, connu sous
·Ie nom de Humbi et borné au Nord, à l'Est, à l'Ouest par la
collectivité YELOU et au Sud par une rue de 12 m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ouéventueës.

Suivant réquisition, n° 42528 déposée le 14 - 04 - 2015,
M. ZAKARI Mouminou, profession: adjudant, demeurant et
domiciHé à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses droits
civils eide nationalité togolaise,'demande l'immatriculation
aotivre foncier: de la République togolaise d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06 a 00
cà; situé à Tsévié Djagblé, préfecture du Zio, connu sous le
nom de Hlankopé bawedi et borné au Nord par une rue de

'14 'm, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité
AMEDZOASSOU.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à-sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,

Suivant réquisition, n° 42529 déposée le 14 - 04 - 2015,
M. ZAKARt Mouminou, profession: adjudant, demeurant et
.cJomicHiéà"lomé, majeur non interdit, jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demandé l'immatriculation
au livre'foncier de la République togolaise.d'un imrtlèuble
-rural non bâti; co'nsistarrt en,un terrain ayant la forme d'un
:quadrifatère irrégOlier d'Une contenance' totale' de 03 a
"15ca, situé à :r8évitH)aVié, préfecture du Zio, coonu sous Je
·-nomde DeVUiméet'bOméau Nord parla propriété:SOOZEZON
SoletéAziaduvo; au$ud paruneruede::J4 m,<à l'Est parla
'propriété AGBOKA Komi et à 'l'Ouest par la proprsëté
BOURArMA NOUhoom.

" Il ctéclare'que ledit immeuble 1utappartient'et n'est à sa
connalssence.. greVé d'aucuns 'droits 0\.1' chargeS réels,
actuetseu éVèntuels,
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Suivant réquisition, n° 42530 déposée le 14 - 04 - 2015,
M. ABOUDOULAYE Oussoumana, profession: employé de
banque, demeurant et domicilié à Lomé Wonyomé, majeur
non interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 15 a 57 ca, situé à Lomé Sanguéra,
préfecture du Golfe, connu sous le nom de Afiadenyigba
Dzigbé et borné au Nord par la propriété AHOVI, au Sud et
à l'Ouest par les rues de 14 m chacune et à l'Est par la
propriété KOKOU Mihayé.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivantréquisition, n° 42531" déposée le 14 - 04 - 2015,
M. ABOUDOULAYE Oussoumana, profession: employé de
banque, demeurant et domicilié à Lomé Wonyomé, majeur
non interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 23 a 94 ca, situé à Tsévié Mission
Tové, préfecture du Zio et borné au Nord, à l'Est par des rue
de 14 m chacune, au Sud par la prorpiété AH IABLAME Etsè
et à l'Ouest par la route Sanguérra Mission- Tové.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 4~532 déposée le 14 - 04 - 2015,
M. AWOKOU Anani Kokou, profession: revendeur,
demeurant et domicilié à Lomé Nyékonakpoè, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un triangle irrégulier d'une
contenance totale de 01 a 12 ca, situé à Aného Agbata,
préfecture des Lacs, connu sous le nom de Zogbé et borné
au Nord par une rue de 14 m, à l'Est par la propriétéAGBEKO
KomiAholou et à l'Ouest par le TF n° 32166 RT de AGBEKO
Komi Aholou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42533 déposée le 15 - 04 - 2015,
Mme ATAYI Ayikoélé, épouse SEWONOU, profession :
revendeuse, demeurant et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irréqutierd'une
contenance totale de 2 a 87 ca, situé à Lomé Aflao Ségbé
Zanvi, préfecture du Golfe et borné au Nord par un passage
de.6 rn; au Sud par un passage de 5 m, à l'Est par la
propriété FOUYIKOU Somaxlè Komlanvi et à l'Ouest par la
propriété SOWADAN.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42534 déposée le 15 - 04 - 2015,
M. AKOUSSAHDélio Selorn, profession: agent d'assiète,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 3 a 00 ca, situé à Tsévié Davié Xatroloé, préfecture du
Zio, et borné au Nord par une rue de 14 m, au Sud, à l'Est et
à l'Ouest par la propriété GBOMITAN Kossi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42535 déposée le 15 - 04 - 2015,
M. AHADJI Kokou Gregoire, profession: élève, demeurant
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de"2 a 18 ca, situé à Lomé Légbassito Kové, préfecture du
Golfe, et borné au Nord par la route Mission Tové-Agoènyivé
de 70 m, au Sud et à l'Est par la propriété de AGBODJRAKOU
et à l'Ouest par la collectivité GBADAGO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 42536 déposée le 15 - 04 - 2015,
M. AWI AGOBAYAM Bassang Raoul, profession: opérateur
économique, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise,· demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier
d'une contenance totale de 1 a 24 ca, situé à Lomé Aflao
Batomé, préfecture du Golfe, et borné au Nord par une rue
de 28 m, au Sud, et à l'Ouest par le lot n° 586A et à l'Est par
le lot n° 587.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42537 déposée le 15 - 04 - 2015,
M. AWI AGOBAYAM Bassang Raoul, profession: opérateur
économique, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 6 a 00 ca, situé à Lomé Agoènyivé,
préfecture du Golfe, connu sous le nom de Vakpossito et
borné au Nord par une rue de 28 m, au Sud, à l'Est et à
l'Ouest par la propriété AVOGAN Akou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42538 déposée le 15 - 04 - 2015,
M. BOSSOU Komi Fidégnon w., profession: assistant
commercial, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural nonbâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 3 a 00 ca, situé à Lomé Sanguéra
Zopomahé, préfecture du Golfe et borné au Nord, àl'Est et
à l'Ouest par la propriété YISSOU et au Sud par une rue de
16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42539 déposée le 15 - 04 - 2015,
M. DEVERRE Xavier Noël Christian, profession: directeur
de société, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
française, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 20 ha 77a 80 ca, situé à Tsévié
Gblainvié, préfecture du Zio et borné au Nord par la route
AVEDZE Gblainvié de 20 m, au Sud, et à l'Ouest par la
propriété de BABA Kossi et à l'Est par la propriété de BABA
Edoh.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42540 déposée le 15/04/2015,
Mme AROUNA Saoudatou, profession : ménagère,
demeurant et domiciliée à Lomé, majeure non interdite,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance
totale de 06 a 34 ca, situé à Lomé Agoènyivé anomé
(P/Golfe), et borné au Nord par une rue de 14 m non
dénomée, au Sud, à l'Est et l'Ouest par les lots W 343, 344
et 340.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42541 déposée le 15/04/2015,
M.ALADJOU TENTA et Mlle JACQUIM dit PINGEON Cécile
épse ALADJOU, profession: agent logistique et opticienne-
lunetière, demeurants en France et domiciliés à Lyon,
majeurs non interdits, jouissants de leurs droits civils et de
nationalité togolaise et française, demandent
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 06 a 00 ca, situé à Lomé Aflao Ségbé (P/Golfe), et borné
au Nord, au Sud et à L'Est par la propriété ADJIBOLO et à
l'ouest par une rue de 14 m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n'est
à leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 42542 déposée le 15/04/2015,
Mme GABIAM Ama Venyo épse SOSSOU, profession :
commerçante, demeurant et domiciliée à Lomé, majeure
non interdite, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en' un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier d'une contenance totale de 06 a 16 ca, situé à
Lomé Aflao Adidogorné Amadahomé(P/Golfe), et borné au
Nord par une rue de 14 m, au Sud par les lots W 1608 et
1615, à l'Est par le lot W 1606 et à l'Ouest par le lot
W 1614.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou Charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42543 déposée le 15/04/2015,
M. BELEYI Tchaa, profession: Agent des douanes à la
retraite, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 12 a 00 ca, situé à Tsévié Davié
(P/Zio), borné au Nord et au Sud par des rues de 14 m
chacune, à l'Est et à l'Ouest par la propriété
AGBONOUNOTO.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42544 déposée le 15/04/2015,
Mme PEDOME épse MESSANVI Akuavi Djiffa, profession:
ménagère, demeurant et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier d'une contenance totale de 06 a 00 ca, situé à Lomé
Aflao Wonyomé (P/Golfe), borné au Nord par la route Ségbé-
Adidogomé, au Sud par unerue de 14 m, à l'Est par le lot
W461 et à l'Ouest par le lot W 459.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges rèels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42545 déposée le 15/04/2015,
M. AHONSOU Komi Dogbewoa Gaflame, profession :
employé de l'ASECNA au Cameroun, demeurant et
domicilié à Garoua (Cameroun), majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
06 a 38 ca, situé à Lomé Agoènyivé (p/Golfe), connu sous
le nom de Dingblé et borné au Nord et à l'Ouest par des
rues de 14 m chacune, au Sud par le lot W 812 et à l'Est
par le lot W 814.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42546 déposée le 15/04/2015,
M. DOMETI Kami, profession : retraité, demeurant et
domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier d'une contenance totale de 02 a98 ca,
situé à Lomé Agoènyivé Zongo (P/Golfe), borné au Nord par
une rue de 14 m, au Sud et à l'Est par la propriété
MLATAWOU WODEDOU Adjéssan et à l'Ouest par une
rue de 16 m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 42547 déposée le 15/04/2015,
Mme AKOUBIA Gladys, profession: ménagère, demeurant
et domiciliée à Lomé, majeure non interdite, jouissant de
ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 02 a 89 ca, situé à Lomé Aflao Amadahomé (P/Golfe),
bomé au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété KOENYEHIAN
Kpoti Djagni et à l'Ouest par une rue de 20 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 00417-RP déposée le 18/02/2015,
Mme KENGBO Houmévi Akobouho épse SYMENOUH,
profession: notaire, demeurant et domiciliée à Lomé, majeure
non interdite, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 10 ha 65 a 26 ca, situé à Agou
(P/Agou), connu sous le nom d'Avetonou Gadjangan Sofié
et borné au Nord par la propriété AZI Komi, au Sud par la
route Sofié Avétonou de 20 m, à l'Est par la rivière Egbi de
25 m et à l'Ouest par les propriétés AGBODRA Jean et
ATAKLO Arnold.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 00418-RP déposée le 26/02/2015,
M. ZAWOA Kodjo, profession: commerçant, demeurant et
domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise d'un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier d'une contenance totale de 05 a 75 ca,
situé à Kpalimé (P/Kloto), connu sous le nom de
Noumétoukondzi et borné au Nord et à l'Est par des rues
de 10 rn, au Sud par le lot 26 et à l'Ouest par le lot 14.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 00419-RP déposée le 02/03/2015,
Mme EKPE Enam Fafavi épse DAVID, profession: directrice
de société, demeurant et domiciliée à Lomé (Bè-Plage),
majeure non interdite, jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier d'une contenance totale de 27 ha 36 a 57 ca, situé
à Kpélé-Akata,connu sous le nom de Toussi et borné au
Nord par les propriétés DZIKA Kossi, Manti Yao,
FORCADOS Christiane et KPEDJI Koffi Démanya Toussaint,
au Sud par les propriétés ADZIKA Komi, ADZ1KA Koffi,
KPEDJI Koffi Démanya Tousaint, à l'Est par la propriété
KPEDJI Koffi Démanya Toussaint et le ruisseau Toussi, à
l'Ouest par la propriétéADZIKAKossi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 00420 ..HP déposée le .02/03/2015,
Mme EKPE Enam Fafavi épse DAVID, profession: directrice
de société, demeurant et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite, jouissant de ses droits civils et de nationalité
toqolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 48 a 65 ca, situé àAMOUSSOU KOPE
(P/Agou), connu sous le nom de Konamé et borné au Nord
et au Sud par des rues de 10 m, à l'Est par la collectivité
AKLIKA et à l'Ouest par la route Lomé-Kpalimé de 70 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 00421-RP déposée le 09/03/2015,
M. AWI·Nalêwazou profession: enseignant chercheur,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
J'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
13 ha 80 a 91 ca, situé à AMOUSSOU KOPE (P/Agou),
connu sous le nom de AGOWOU et borné au Nord par les
propriétés NOVON, YAO Kodjo K., NABEDE Essodizam,
au Sud à l'Est et à l'Ouest par la propriété NOVON.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 00422-RP déposée le 09/03/2015,
M. NABEDE Essodizan, profession: banquier, demeurant
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 05 ha 08a 28 ca, situé à AMOUSSOU KOPE (P/Agou),
connu sous le nom de AGOWOU et borné au Nord par la
propriété NOVON, au Sud par la propriété AWI Nalèwazou,
à l'Est par la propriété NOVON et à l'Ouest par la propriété
YAO Kod]o Kunalessè

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



16Avril 2015 JOURNAL OFFICIEl, DE'LA REPUBLIQUE TOGOLAISE " 39

, Suivant réquisitIon, n° 0042~RP déposée le 10/03/2015,
M. FOLLY Kossi Antonin, profession: commerçant;"
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses· droits civUs et de .nationahté togolais~, "demande.
l'immatricul~tion au livre foncier de la République, togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistanten un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irr~gulier d'une .contenance totale
de 05 a 01 ca, situé à Notsè (P/HabO), connu sous l~ nom
de TAKO et bomé au Nord par la propriété FOLLY Kossl, au
Sud et à l'Ouest par I~.prépriété DAYO et à l'Estpar une rué
de 14m.· -Ô: ' .' " ,'.

" déclare que le~it ,immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé 'd'aucuns droits ou charges réels,
actuèls Ot!' éVentuels. ' .

Suivant réquisition, n° 00424-RP déposée le 10/03/2015,
M. NAYOKoffi, profession: retraité, demeurant et domicilié
à Lomé,' majeur non interdit, jouissant de ses droits civils et
de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au-livre
foncier de la République togolaise d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la.to~,d'un polygone
irrégulier scindé en deux (02) parties A et B par la route
AGOMAZA-DEME de 20. m, d'une contenance totale de
11 ha 69 a 52 ca; situé.à HIHEATRO {P/Arnou), connu so,us
le non d,eAQomSZéiet bomé pour I~ partie A: ~u Nord par la
propriétéMISSIKOA, au Sud.parla propriété I;ssy Géorges
et là' route Hihéatro--Badou, ~ l'~ pàr la route Ago'm~' .
Denie et à l'Ouest par la propriété NAYO Kodjo. Pourta partie
B: a.uNord par la propriété AYITE Adjangba; au Sud par là
propriété TOSSOU Jérôme, à l'Est par la propriété NAYO
Koffi et à l'Ouest par rà route AQomaza~Oeme de 20 m.'

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa-
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 00425-RP déposéefe 1,0/03/2015,
M. ,EKPEVI KQudjo, profession : ,délégué commercla],
demeurant et domicilié à Lomé, majeur (Ion intaFdit jouissant
de ses '~çoits civils et Q~ nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au.livre foncier de la Rép,ùbliquectogo,laise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en lJn.lerràin ayant
la forme d'un polygone irrégulier <i;unecontenance totale de
20ha 11 a 50 ca, situé à t;lotsè Djémégni (P/Haho), connu
sous le nom de Klouklouto et borné au (\Jard,au Sud èt à '
l'Est par la 'propriété LoGO' ~t à'l'Ouest iiar le rulsseeu'
Klouklou. . ,.,. ,

" déclare que ledit immeuble'luf appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges' réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réqUisition, n° 00426-"RP déposée le 10/0312015,
M. AYIVI Folly Ayaovi Démanva,. profession: directeur de
société, demeurantetdomicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils etde nationalité togolaise,
dem,andeJ',i]Tlmatriculatiop,auliv(e f()ncier de,la Répu,blique
togol(iise' d'un immeuble rural non bàtl, consistant en un
terrain ayant la formed'un quadrilatère "rrrégulier d'une
contenancetotale de 05 a 3Ç ca',-situé'à Kpalimé (P/Kloto),
connu sous 'le nom'de Kpégolonou et borné au Nord par une
rue de 12 m, au SUd, à l'Est et à l'Ouest par la propriété
BADASSOU K.Agbéko.

"déclare que ledit immeuble lui appartlent et n'est à sa
cap naissance, .» gr~vé .d'aucuns droits ou charges réels,
actUels'ou êv~ntuels:. . - . .' '

'.. . .' .

Suivânt réquisition, n° 00427 -RP déposée le 10/03120015,
M. ATITSOGBE-KODJO Edza Kossi, profession: délégué
médical, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant de se.s droits civils et de nationalité togolaise,
demande ..l'immatrtcu~ation au livre fonçjeFde la République
togolaise (f~!1imlYleLJ~ rural non ~ti, consistant en un terrain
ayant ~ fo~>~'ul1 poly~one irrégulier d'une contenance to~le
de 23a,98 ca, situéàADETA(P/Kpélé), connu sous le nom
de,Kpélé TS,ikoet bÇ>rnéau Nord par la route Oanyi-Ac:féta,'
au' Sud ~ à l'Ouest par la propriété Emile, Kenneth Kwami
Kbba ~AH, ét à l'ES~'par uné rue de 12 rn. .

Udéelaœ~ue Je9i!;~~le I~ appartient eln'est à;sa
connaissance, grevé d'aucuns droits QU' :charges. réeis,
actuels ou éventuels.

, Suivànt r~4isition; n° 00428-RP déposée le 10/03/201~,
M. OSSEYI Max Kodzo, profession: retraité, derneurànt et
domicilié à lamé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre fonoièrdela Ré'publique togolaise
d'animmeuble rural non bâtil consistant en un terrain scindé
en parties Aet.B par· la route Kpalimé-Amlamé et la·ligne de
moyenne ~ensiQ.rl,chaque p~l1ieayant l(ifol1lled~un polygone
irr(lgulier d'une contenance totale de 19ha14a 18ca situé
àAMdu-<?!:3LO, (P/Amo,u). connu sous i,enom de T~ihé et
borné: Pour ra.partie p:.: au Nord, au Sud, à l'Ouest par la
collectivité DOTSE et à fEs1 par la route Kpalimé-Amlamé
et la ligne de moyenne'tension. Pour la partie B: au Nord
par Ies;ëoHeètivités ELUYA •.OOTSE, BOUKA et la rivière
onabè, au Sud par les collectivités AGBOMEDZI, DOTSE
et l'emprise de la rivière TSihé, àl'Est par les'conectivltés
KPETSU, AGBOMEDZ~, TÇHAKPANA,.MAVITONE et à
l'Ouest par la route Kpalimé-Amlamé et la ligne de moyenne
tension.

Il Qéclare que ledit immeuble lui appartient etn'éstà sa
connaissance, grevé d'aucunis droits ou chargés réels,
actuels ou éventuels.
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;SuivantréquisitionillO 00429<-RPdéposéel~ 10103/2015,
MJûSSEYI Max KodZ'o',' pt~fesSlon : retratté: dèmeurarit,
eN:tOmlcilié à tomé, majeur ,"00 'interdit;'j6ûfsSànf dê~sès'
droits divils :et ctè' na~ionâlite togolaÎsé, "dèrrninde
1'ÏJ'tlmatricu'~ft6.f1.auliyré fdiici~r qé'1a'Répijbliqù~lt6gOlàis~ ,
d'uiùij1n'tu6.'~'fyi'~J'#n bâti~ëQn~istân~'~nun (~rrafr 'à.y~'nt.
la forme,d',lJ[fppJ)lJ~p~e.ir;ré~uli~d',unecontenance, ~o!alE;),qt~:
04 haR8 aO~ça, §itué;é)AMOlh·QI3L'9, connu SOLJS !e,JlQm-;
de Tsihé.et borné-au ~rd par:les collec;tiVitésAYIKOTAet
BAETA, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par-Ia propriété
NAGBLE.

"déclàr~{que ledit irrime-ub!e lui appa'rtlenfèfn'esf à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits "ou él1arges réèts,
actuels ou éventuels,

, ,~;(:-~ '.

• ~ , , .1-i-.

Suivant,réquisition"n° 00430 ..-R1irdéposée le 1QI03/20:15,
M. OSSEYI Max Kodzoçlprofession ,retraité:,,,demeurant et',
domiciilé àLomé, majètlr' non interdit, jOOtSsanfde'sesdtdits:,
cfvils èt'de natronàr,t€to~laisê, dèrhancte fitilrtiatrietslatioo"
auli\tre foncierde'la RépûbliqQetôg81~ <furrirnrhêùt>fe,-Ûiàt,·
nonbâti, coQsisfanten'un t~mii" ~yanll~ forme d:ùr PPJy~on~,
irré9ùli~r q:ur1~contenanCfàtofàle de 41ha ~(),a,03,ra. ~~ué'
à AMOU-OBLO (P/Arv~u), conpus.ç~s'1Ei 1)0l)1de'Isil)é',~t
borné au Nord par la rivière Tsihé, au Sud et à l'Est par la
prgpriété,NAG8tE'et à.I'Queshpar: les propnétés-oes
collectivitésAYIKOTAetOSSEYL' ..<,'~"" ~.,

" déclare que ledit immeubfe.lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels.ouév~ntuel$. .. ' '.~" '

, Suivant réquis.itiorVllP 00432·RP déposée le 19/0312015,
M: AI:;EDhPidang, profession ; ingénieur géoie-élecfricité,
demeUlli1!ltèt·dbmicHié:àLomé;'majeur non interdit; joutssant
dè SeS droits 'clvif$::ét~e- na{:fbnalité '\'ogotaisê,<demande
l'imlllétrieutatiOn éftHiVrêfoncier ete là'RéPubIÎ~togotaise'
d'un ii'nrmiuble rurÉiIînorfbâti, cohsêstanren une parcelle de
t&fâin ayânf lâ~fôrmë:dltJn q'tladhlatètê iirréguiier'd'ùne'
cOTltèrlanC€ftdtaJé'dè:03'a 14k: sltp€',~rANfE:(p'IAnié),
co'nnu'sous le n'om:de ~ulali, étboméau Nord à liÈstet à
l'Ou~estpà~rriiprbpriélé de là cOllecfivitEfB'OULAU et au Sud
par une route non dénommée de 20 m.

,.I!g_é819:req.uelêdit i~~4PI~'IUi~ippa,:rtientétn'~st à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits .ou charges, r~e~s",
actuels ou éventuels.

;·'Suivantréquisition; n° 004~3--:RPdéposée le.'19/03/2015,
" M. ALEDI Pidang, profession: ingénieur génie4llectricité,

demeurant et,domicilié à'LO'I'né"majeur non intercflt;jouissant
dé 'sés droits clvils et de lïlitionàlité togolaise; demande
l'immatriculation au flvfe fôneier de la Républlque togofais-è
d'un'Immefiblerurat'nonbati, èonslstanten urie'parceUede'
terraih"ayanfla fotrn~ (r~n q~a.drilatère 'irrêg~fiet ~une
ce>r'fer1~~~' totâfe de-09' a' 10 ca, situé à ANIe (PiAnié),'
cohnusoUs tenaT deAnlê et born;ltau, Norè:tet:a.u~dpà'r'
lè~P[9Pri~té~~~?ScqllêctMtë.S,kOFFI ,Énouatch.r~f~OU,L.ALl,'
àJ'.Esl pàrùll~ r.ue'hOjl'd~norn1n~e d~ 14 m etàfOuest par
là'fôûte n~tionare'N° 1 de 7lfTri. ' ., ," . , ". "

. :' -, ':" '" , ,- . --' j' .. l ,;.:,.' '. . , ~ .' . • "

;1 ",; .\ ,

IÎ d!3cl§lrequ.e Jepii~r:nIl)~I1QI,e'l\ltqp:pa'1ient.e,tfl'~st à.sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
a.ctuel,s9u,éventL,le~s, "

; : .- :. :",,:r- : : ~ ~ i

Suivantréqui$ition, l':l~004a1-Rp d~PQSéeleJ9/03/201-5, .,
M. ALEDI Pidang; 'profession: ingénieur génie..;.électridté, :, Suivant réquisition, n° Q,0434-gP déposée le 19/03/2015,
demeURiint eMomicitié àl:omé, majeurnoninterdit,joüissant , M. ALEDI Pidang, profession: ingénieur génie-électricité,
de ses draitS clvifs' et de 'nati6nalîté tôgblaise,"demande demeuraAt etdomlcllié à L6rriè,'majeur non interdit, jouissant
l'Immatrfculation au :nvrefonèier de la ~~PlJblique'toq()lélise de-ses 'droits civils èt,de nationalité togolaise,' demande
d'un i~meùbJe 1;Ùr.â1 non batl, >corls!stan(~n' ~n~ partelle:de l'ifTmiatricul'âtron atHivrefoncierde la République togolaise'
terrain ayant la }orin~ d' un' pOr~9pne, irr;ég,uliér' d'!-_me crun immeuDle rural rion bâtl, consistant en une parcelle de
contenance tqtaj~, Qe 36'a O(~, ,s\tu~."à,ANi~ (fiJAnié), terramayant là f6ime~d'un quadrilatère irrégulier d'une
connu sous.le'nomde Kpassa~Copéetb(inéau,Nord~r.l~l: conte'nance"totàle' de 12 à 1'5 'ca, situé 'àANIË: (P/Anié),
propriété de la C<!1UectMtéKOFFI Enouatchi et une rue non cohnL 'sou$'le' 'nom de g6ulaU' etl borné àu Nè)rd'par la

1'- : " . '.' . t: ,'~,'_'; _' - 1", -. ",_ ',',' ~ _ '_, ~_', . , '. !

dénommée de 14m; auSudetàlfOuestpatdeuxrl!lesnon' proRrlè,WYAO; fl4 SI-ld pa,t,unè.rue non çléno.rn,rndée de
dériomlnées de 14 mChacLinèet à J',Estpar la propriété de 1'6jTt,~.à:~Estpar iê, propriét~ D~NKE;',et;à~J'Ouestpar la,
la coflectivité KOFFI Enouâtchi propriété de la collèctivité 'BOULALi.· '

"déclare qUE!leçlitimmeu,qle lui app'artient etn'es~ à sa
conQ,~issa'nce" gfèv~d'aùèuhsdroitsaü ch~ige~ réels,
actuels ou éventuels, ., , ,' , '

Il déclare,que Ieq~timl1'leubJeJuiap~ient et n:e~t,à sa
conoai~flçe,-grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,
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Suivant réquisition, n° 00435-RP déposée le 19/03/2015,
M. ANENOU Ayikoué Martin, profession: directeur de
société, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en une
parcelle de terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier
d'une contenance totale de 23 a 98 ca, situé à Amlamé
(P/Amou), connu sous le nom de de Idikoubé et borné au
Nord par la propriété AMOU Ben et une rue non dénommé
de 14 m, auSud par la propriété AMOU Ben, à l'Est par la
propriété AMOU Ben et une rue non dénommée de 12 m et
à l'Ouest par une rue non dénommée de 12 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 00436-HP déposée le 07/04/2015,
MmeAKPAYawa Dzrawolodo mana, profession: inspecteur
des impots, demeurant et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en une parcelle de terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier d'une contenance totale de 25 a 12 ca, situé à
Danyi N'digbé (P/Danyi), connu sous le nom de N'digbé et
borné au Nord et au.Sud par deux rues non dénommées de
12 m chacune, à l'Est par la propriété AGBEZUDO et à
l'Ouest par la route N'digbé et Adeta de 30 m.

Elle déclare que ledit immeuble h.Üappartient etn'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 00437 -RP déposée le 07/04/2015,
M. SEDJRO Kodjo M., profession: cadre de banque,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en une parcelle de
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 05 ha 22 a 40 ca, situé à Notsè
(P/Haho), connu sous le nom de Mélia et borné au Nord par
la propriété AHOSSOU Amédzéame, au Sud et à l'Est par
la propriété AHOSSOU Afanou et à l'Ouest par la route
Mélia-Atchokou de 20 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droIts ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 00438-RP déposée le 07/04/2015,
M. SEDJRO Kodjo M., profession: cadre de banque,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
Vimmatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en une parcelle de
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 05 ha 04 a 25 ca, situé à Notsè
(P/Haho), connu sous le norrrde Mélia et borné au Nord, au
Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété AHOSSOU
Amédzeamé.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 00439~RPdéposée le 09 - 04- 2015,
M. TETTEGAH Follyvi Huegbo Adone, profession: directeur
de société, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier
d'une contenance totale de 17 a 59 ca, situé à Kpalimé
dans la préfecture de Kloto, connu sous le nom de
Dzodzèkondji et borné au Nord par une rue en projet de 14
m, au Sud par une rue en projet 'de 12 m, à l'Est par la route
Kpalfmé-Lomé de 70 m et à l'Ouest par la propriété de la
collectivité ZIAMADOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
aotuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 00440-RP déposée le 09 - 04- 2015,
Mme AGBOKOU Afiwa Ena, épouse AYIGAN, profession:
secrétaire de direction, demeurant et domiciliée à Lomé,
majeure non interdite, jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise d'un immeuble rural non
bâti, consistant en une parcelle de terrain ayant la forme
d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 06 a
90 ca, situé à Kpalimé dans la préfecture de Kloto, connu
sous le nom de Apédokatoè et borné au Nord par une rue
non dénommée de 20 m, au Sud et à l'Ouest par la propriété
DZIDZONOU Komla Victor et à l'Est 'par la route
internationale W 11 Kpalimé-Ho de 30 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 00441-RP déposée le 15 - 04- 2015,
Mme MEKOUN Sossivi Gisèle, profession: commerçante,
demeurant et domiciliée à lomé, majeure non interdite,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en une
parcelle de terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier
d'une contenance totale de 22 ha, 20 ca 56 ca.. situé à
Avétonou dans la préfecture d'Agou, connu sous le nom de
Egbi Agodeké et borné au Nord par les propriétés TEKPA
Komi, TEKPAAyessu Xedé, TEGUEAgbéti et la collectivité
Egbi-Copé au Sud par la propriété TEKPAAyessu Xedé, à
l'Est par la propriété NYOll, ADIHA Komi et l'emprise du
ruisseau Egbi et à l'Ouest par l'emprise du ruisseau Akpatsa.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

REGION CENTRALE

Suivant réquisition, n° 00286 RC déposée le 16 - 03- 2015,
M. AMOUZOU Tokidahongou, profession : directeur de
société, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulierd'une contenance totale de
200 ha 77 a 62 ca, situé à Blitta connu sous le nom de
Koffiti et borné au Nord par une rue de 14 m et la collectivité
AKOETE, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité
AKOETE, au Sud- Est par le ruisseau ILA.

Il déclare que ledit immeuble appartient à CECO BTP et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition,n° 00287 RC déposée le 16 - 03- 2015,
M. AMOUZOU Tokidahongou, profession: directeur de
société, demeurant et dornicillé à Lomé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatûculatlon àu livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 16 ha 03 a 70 ca, situé'à Blitta connu
sous le nom de Tchaloudè et borné au Nord età "Est par le
ruisseau et la -rivière, au Sud et à l'Ouest par le titre foncier
n° 32191 RT

Il déclare que ledit immeuble appartient à CE"CO~f.pet
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivantréquisitlon, n° 00288 RC déposée le16-03-2015,
M. AMOUZOU Tokidahongou, profession : directeur de
société, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 300 ha 28 a 98 ca, situé à Blitta, connu
sous lenom de Agbandi-Talé et borné au Nord par la route
Agbandi- Talé, au Sud et à l'Ouest par la collectivité AGBETI,
à l'Estpar les propriétés TCHAMDJAet maitreABI.

Il déclare que ledit immeuble appartient à CECO BTP et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 00289 RC déposée le 16 - 03- 2015,
M. OUROD.EI Tchagodomou, profession: directeur de
banque, demeurant et domicilié à Kara, majeur non interdit,
jouissant de leurs droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 02 a 75 ca, situé à Sokodé, connu
sous le nom de Barrière et borné au Nord par la propriété
DERMANI, au Sud par une rue non dénommée, à l'Est par
la propriété de PALANGA et à l'Ouest par la propriété de
BEDINADE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 00290 RC déposée le 30 - 03- 2015,
M. GNOUNGO Dlsslrarna, profession: ingénieur, demeurant
et domicilié à SOkodé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
06 a 24 ca, situé à sokccé, connu sous le nom de
Tchawanda, et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété de
Issa TOURE, au Sud par une 'rue en projet de 14 m,et à
l'Est par la propriété de TOURE Moustapha.

Il déclare que feditimmeublè lui appartient et n'est-à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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$uivant réquisition, n° 00291 déposée le 1e,- 04 - 2015,
Me Tchao AGO BAZAA, profession: notaire, demeurant et
domicilié à Sokodé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la Républiquetogolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
52 ha 39 a 33 ca, situé à Sotouboua, connu sous le nom de
Tchébébé; et borné au Nord par la propriété de KOLA
Tchendo, au Sud' par les propriétés de BAKO et BITASSA,
à l'Est par la route Nationale W t de 40 m et à l'Ouest par
la rivièreAnié et les propriétés de ABALO, DADJO et KEZIE.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la société
CECO BTP et n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, nP 00277 RC déposée'le 22 - 01- 2015,
M. ALI Nadjombé, profession: offieierdes FAT, demeurant
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre fonci~rde la République togolaise
d'un imme.uble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère d'une contenance totale, de 06 a
25 ca, situé à Soko~é, connu sous le nom d,è.Akamadè et
borné au Nord, au §ud, à l'EstP't'1a:~vité,PANG~
et à l'Ouest par la route Nationale W 17.

IIdéclare que ledit immeuble lui appartient etn'est à sa
connalssaoce, grevé d'aucuns droits ou qharges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition. n° 00285 RC déposée le 10 - 03- 2015,
M. PANA Assimawè, profession ~médecin, demeurant et
domicilié à' Bamako, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de- nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble urbain non bèti, consistant en un terrain ayanl
la forme d'un polygone irTégulierd'Une contenance totale de
08 a 74 ca, situé à Sotouboua, connu sous le nom de
Laouwaï, et borné au Nord par une rue non dénommée dÉ!
10 l'n, auSud par la propriét~ dè'-BARKo'LA, à l'Est pâr
une rue de 10 m'et àl'Ouesfpa'r lapÎ'opriété de ALoULA

II déclare que leditimm~uble lui appartient et n'est à sa
connaissance, greVé' d'aucuns droits ou charges réels,
actuels où éventuels.' " .,. . . . ,

~ 1 •

R~GK>N DE LA KARA

'Suivant réquislton, n° 00824/RK déposée le 24 - 03- 2015
M, etMme KPATCHAAwèzisso et BISSANG Nèmè épouse
KPATCHA, profession: comptable et secrétaire à laDADC,
demeurant et domicilié à Lomé, majeurs non interdits
jouissant de leurs droits civils et de naticnalité.toqolalse,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 06 a 36 ca, situé à Kara connu sous
le nom de Abouda, et borné au Nord et à l'Ouest par des
rues non dénommées de 14 rn chacune, au Sud et à l'Est
par la propriété deALAYE.

.'. Ils déclaJ;entque I~di* immeubJe leur appartient et n'est
à leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

REGION DES SAVANES

Suivant réquisition, n° 00403-RSdéposée le 12 "03 .•2015,
Mo BQNSA Yempabe, représentant du Complexe Scolaire
« Les LEADERS» profession : enselqnant, demeurant et
domicilié à Dapàong, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité' togolaise, demande
l'immatriéulation au livre foncier de la République togÇ)laise
d'un ir'nmeuble rural bâti; consistant en un terrain ayant la
forme.~'u~ t>O'ygone irrégu~ierd'~ne contenance totale,de
1'2a'59' ca, situé 'à t<ourikOaré à Dapaong, connu sous le
nom de Kounkoaré et borné au Nord par un passage oe 8
m, au Sud par l'ancienne route Nationale W 1, à l'Est par la
propri~té de LAMOUTIDJA et à l'()uest par la propriété de
DJAl\I10UNDI. . .' .

"décl~re que ledit immeuble lui appartient et n'est àsa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou évèntuels.

Suivant réquisition, n° 00404-RSdéposée le 26 -03-2015,
M. LEBIN'E. Larbli, profession : prêtre, demeurant à
Natébagou et domicill~ ,à' Dapaong, majeur non interdit,
jouissant (te ses droitS civils' et de nationalité togolaise,
demande l'immatricUlation 'au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la. forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance toqJlede ~a 01 ca, situé.àTantigou à Dapaong
connu sous le nom de,TantigQu et borné au Nord par le lot
N° 101~ au Sud par le lot N° 105, àt.~st par une rue en
projet et à l'Ouest par le lot W 102. '

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé' d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisitidn, n° 00405~RS dé'pbsée le 26-03-2015,
LEBJNE Larbli, profession: prêtre, demeurant à Natéb~gou
et dornlcllié ~ D~6ng, majeur non interdil jouiss~nt de
ses. dr;oit~ c.jvjls et de nationalité togolaJ.s9., demence
l'immatriculation aulivre foncier de la République togolaise
d'un immeùblerural non bâti,'consistant en un terraln.ayant
la forme d;tmpolygone irrégUlier éJ'LÎnècontenànèetcif~le dé
'12 à 62 ca,' situé à Cinkassé; cOTmû sous le notn de
Cinkassé et bqrllé'aùNOfdpÇi~'ià pr9priété qe SAt.JA:Amidp~;
àu Sud ,par la, route E;lawk'u,.à l'.f:st parïà propri'été .de
BROUIMA,et àfOt,lest p,ar.l~ prop,J:iétéd~SA.NA Amidou.

.' ./', ~, ;' - -. , --,-.1 •

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissancé, 'grevé !cfauctins drolts où :chà'rges réels,
aètuetsôù évèhtLiels?' :'~~ , r " :-'

,_~ 'i" \ \; '.:~

Suivant réq~pn,n~ ~Sqép~ le 03 -04 -2015,
M. LARE Sanéname, profession: agent des FAT,demeurant
et.dorniéillé à tomé';'majèur' fion' interditdouissant dé':ges
drolte clvtrs-ët de 'riatio'nàHté logOI'ais-e;'deMénde
l'nrîînatncûfationauiiVrefbnèier"dé la"Rél>ubliêulè'tOgôlâis~
d'un îlnitteuble; rural n'bh'b:iti; cOhSÎstante'n'Üh'te'trainayiim't

;''':''1 . ;__._: . ;-, " ":,i ::. ,,,:",_ -s.: " .. / ,~~:. " ."')H

'é! f?rJ!;lèd'uf1J~oly~,?~~jrS~!JJ~erd'u!lE3,çgrten~ECe,~C?~ede
06;~ _Q1rca, sitl:_JéàJpntigpu~~r~ge à papao!l9, .çq~ sous
lenooioeTaotigou-Barrageetb~né au N<>rd,,parSQ,Use
Kpanabate,Jau Sud.'parllne.rue.enprojèt Î~IEstparSOUBE.
Kpénal:f§lte'et à l'G>üestpërSOtJBE'Kpanab,afe: ' :C,t' .""

,,:.,. '! . _:'.. / ".1,'" '. ,'"', I~" !,.:.;. ;- .•.• i(-:' ,:'~

,; '(déClare qu~~iedit fMMeublé'iJ?~PPàrtié~ '~t ,idf.s(à',~â
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 'réels:
~ct~e!s:ou év~rtpJ~ls~l:

Suivant réquisition, n° 0040J-RS.déposée le 03 - 04 -2015,
tvl. LARE Sanéname, protesslon : agent des FAT,demeurant

_1.'~. "'_ -. <"i -.., .. -.,'\"""~, ',"'- 1-,~";' _',-':'.n''': ':' ,_::! •
et qomicilié' àLoMé .•'majeur non' interdlt~ l~uis~~n~,d,e,ses
dJb.its,èiv.i.ls.~t;~;e r,ati~9.nali~é :~p~ol~fsej~',d~~tl,lan,d~
l'immatriculation auJjvr~Joncier çle~: RépJJ~iqu~ togolaise
d'un imnie~QJe'(~r;§tnoo bâJi, q~r)~teInt en un ~rr8inayéttli
laformed:!utrpoJygone:iuéguUerd'uhB,contenameetotala,(iS
17 a 85 ca:,situé'à Tanttgdu-Barragê''âDa'pati~; Connusous
fen6nfdèTantigôulB8~è el'botrtéê\MNora'~r'unertle en
proj~t, âu,Sù~,p~r,ÔA~bp MQnY~b!~, '~r~stpar ÔA~bLj
Monyabite efàl'O'Uest par une rue e~,ph»)~f.. ' " ; ':, '

, _, ,- < -- "

,II décJare queiJeçlit imme..ubleJijj app~ient et n:~t à sa
connaissance,. grevé 'd'au.cuns droit& 'ou charges ,réels,
actuels ou éventuels. ~. .j';

Suivant réquisit;ôh, riO00408-RS dépdsée le 03'- 04 - 2015,
M.'[ARE:Sâriénarn~,"profession: agElhtdes FAT,cemeurant
èt dO'rrliCiHéà Lomé: majeur non' interdit, jouissant de 'Sès
dro'itst'civils et de nationa~jté togolaise, demande
f'ifnmatricufatiOn au fivre foncier de la République t6gofaise
d'un immeuble rural non Mti, consistant en un terrain ayant
ta forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
,14 a 98 ca-situé à Tabi dans' la préfecture dé Cinkassé,
.êonnu sousne nom de Fabi,' et-borné au Nord par LENDE
BiRa, 'au Sud par une rue en projet, à l'Estpar LENIDE 8ma
età~l10uest.par une rue en projet.
~':;

Il déclare-que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
~9.nl}ajs§allcei' gre:v~<d'aucu'ps droits. ou"c~rges réels,
~tuels oué)(~ntuels. , , , >', •..

Suivant réquisition, hO 00409-RS déposée le 03 -04 -2015,
M: ~RE SaJ:lé,name.-p_Çofessiçn:agentdes,FAT, q~1l),~urant
~J dqr:niçilié.à,~omé;,ijîpjeùr ,.,on interdit, joujs&ant 'de.ses

".-.6 __ { : '-~ ',~'.' _' r ." :~-:,\.J~~' .c '_.. -. ,: .. '~'.~ -:', ' . , .' .•~ .,

(jroits civils et de nationalité togolaise" demande,<' .:..;!- ".,.,~;;"" : »'1" ,-,:,: ';~:' "·1 ,'î',~;: 'l"- l,"

PQlr1atrisura~ion aUli"r.e f9n~ie(qe lâ ~~pu~li9,u~tog91,aise
â'UnlmhieubJe rural riÔI,lbâti, consistant 'en un tèrraln ayant

~;~-·,:'..'n_! ," ~'I.J ••. <".;'. -,' -, <.,. '> '~.~·,,'·'r: ,:.~ ',' "·,'Y>:r' "" ,
la'f9~rn~'d'yn 'polyg~i1e,:ér,u)1e'qo..~!e~anpe t9t~le d~ 05 a
~s.,câ~,~Îtu~}ab!' ~aN,s..'~:préf~,èt~~~,d~ ~in,~âss_é,~ohnu
sous le nOr'l'rCleraBI et bôme au Nord par uHë rueen prbjêt,
~'(J-SUdpar:fii'proprlét'è de'KOMBAT€ SOhdia;:àl'Estpar1a
ÙKèrte en prbjet'et'~' fi{)Ùèst ~àr la'PrôPfieh~~dè'KOMBATÈ
Sondja. , ,'" -Ô:r """,;"":,, 'i' ' i {"'';,'',;';;'

lnléblerè que'ledit ihln1eUble:tuFappartfènt ef'nrest à sa
C()nl1aissËlr1cè;'gFeVè <I~auc\)hs'drol~'ou cMt9eS,~efs,
actuels ou éventuels. :' ~, , '.'"

Sùivaht'réquisbJilf'00410-RSdéposéele03'i!04~2015,
M. t:ARESaAéname,.:profession,:'àgentdesFAT('délYieLitant
et domicilié àd~,omé,;maleur non jnterdit. jouissant de ses
droiMi, civils et:'ge. ",ationalité,:togolais~" demande
l!jlJlm~triç~dation"é;luliv.f~.:fonGier,deJa.République togolaise
5}'un.jrnrn~~le r.WfJlQâti,,çqn~stant~n u,nterrain ayanUa
10Smed!un.pqJY9011~if.r;~gulierd',ulle cpn1~lJance totale de
g§ é} 24 ca'i situé à N~ssab~ <:lan~1p.,préfeÇ~4r~deDéilpaongj

genn~:s04sJ~ nom:}ii,e,Na.s~ab!~,~~borné élY Nord par la
propriété (JeGt'lIANDJOA, ~u $.I,ldpar.une.rue.en projet, ,à
l'Est par I~ PfoPFJ,té.qe:~'llNTR~ ë,t~ J'Ou~~ par la propriété
de MfNTRE."'" '. ,<, . . •.

i '.')ldé6Ia'ié ~te'.lédit.rmmeubl~ilu'iap'pârti~nt ~(Ili~~tà~a
écinriaissarice, grevé' d'aucuns droits· ou. charge~;":réel~,

, ~.' ,:- l' . t·" .~ '!I..-'<.'actuels ou éventuels. . ,. .. .
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Suivant réquisition, n° 00411-RS déposée le 03 - 04 - 2015, '
M, LARE Sanéname, profession: agent des FAT,demeurant
et domicilié à Lomé, majeur non interdite, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
11 a 18 ca, situé à Tantigou-Barrage dans la préfecture de
Dapaong, connu sous le nom de Tantigou-Barrage et borné
au Nord par BOUNDOLE Kanfitine, au Sud par une rue en
projet, à l'Est par BOUNDOLE Kanfitine, et à l'Ouest par
BOUNDOLE Kanfitine,

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Le conservateur de la propriété foncière

AB BI Toyi A. M.

Imp Editogo
Dépôt légal n? 11 ter
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